


communal de structure en

DES MATIERES



SumReseanch / Plan communal

C¡ntes

CARTE O1

CARTE O2

CARTE O3

CARTE 04

CARTE O5

CARTE O6

CARTE 07

CARTE 08

de structure en matìère d'unbanìsme de WE¡¡MEL - Pantie indicaüve

STRUCTURE SOUHAITÉE POUR LES ESPACES OUVERTS

STRUCTURE D'HABITAT SOUHAITÉE

STRUCTURE ÉCOHIOH¡TQUT SOUHAITÉE

STRUCTU R ES TOU RISTICO- RÉCR ÉNTTVTS SOU HAIIÉ ES

STRUCTURE SOUHAITEE POUR LE TRAF]C ET LES TRANSPORTS

RÉSEAU DE PISTES CYCLABLES SoUHAITÉ
STRUCTURE TERRITORIALE GLOBALE SOUHAITÉE

STRUCTU RE TE RRITO R]ALE SOU HA]TÉE POU R WEI\4 M EL

II

?L

36

39

50

51

53

61

180 2/gt.wvs



SumResearch / Plan communal de structure en matiène d'unbanisme de WE¡/MEL - Pantie indicative

1. Irurnooucrroru
La stnuctune d'aménagement souhaitée est éìabonée dans la deuxième pantie, la pantie indicative à pantìn de la stnucture
d'aménagement existante, des tendances obsenvées et des besoins tennjtoniaux figunant dans la pantie infonmative. Le point de dépant
de cette futune stnuctune est qu'eììe doit supponten et soutenìn ìe développement dunable de ì'aménagement du tennitoine. Iì s'agìt
d'un développement pnenant en compte les besojns de ìa génénatjon actuelle sans mettne en pénìl les éventuels besoins des
génénations futuresl. On tente ainsi de fonmulen une solutjon dunable vjs-à-vjs des éléments pr.ionitaìnes de la stnuctune tennitonjale
actuelle de Wemmel. On nechenche pan ailleuns toutesìes possìbilités d'exploiten au maxjmum ìe potentiel exjstant.

La pantìe jndicatjve se pnésente comme sujt: nous pnoposons tout d'abond une perspectìve génénale du développement du
ì'aménagement du tennitoine de Wemmel, ce quì penmet de déduìne un centajn nombne d'objectifs fondamentaux et de concepts
ternÍtoniaux. À pantin de ce cadre d'objectifs et de concepts, nous fonmulons ensuite la stnucture tennitor'Íale souhaìtée à l'écheìle
méso-géognaphìq ue.

À l'échelle méso-géognaphique, nous appììquons dans un pnemien temps une appnoche sectonielle des diffénentes stnuctunes
pantìeììes :

Structune des espaces ouverts
Stnuctune d'habitat
Stnuctune tenrìtoniale-économiq ue et tounistique-nécnéative
Stnuctune de circulatjon et de tnanspont

Cette appnoche sectonÍelìe penmettna ensuite de fonmulen une politìque tennitoniale poun la commune. Enfìn, è l'échelle mjcno-
géognaphìque, on formuìena une pnoposition détaillée pounìes diffénentes partìes de la commune.

La pantie indicatjve de ce pìan de stnuctune se prononcena clainement sun ì'utiljsation des espaces. Le fait est qu'aucune affectatjon
des sols n'est détenminée, comme cela se passait autnefois avec les plans de secteun, ìes PGA ou les PPA- Les affectations de sol ne
seront détenminées qu'apnès détenmjnation du pìan par le consejl communal. Les cantes accompagnant ce plan de stnucture ont pan
conséquent un caractène indicatif et schématique et ne délimitent en aucun cas les affectahons de sol ou les pénimètnes de maniène
détaillée.
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2. PeRspectrve
Poun appnécien la maniène dont la commune de Wemmel envìsage le futun déveìoppement de l'aménagement de son territoine, jì faut
disposer d'une visjon clajne, de façon à pouvoir fixer des pniorités. Une telle penspectìve offne une visìon gìobaìe de l'évolution de la
commune. Poun nésumen clainement la penspective de développement de ì'aménagement tennitonial de Wemmel, nous utjljsenons une
métaphone :

<t WEMMEL, UN URBANISME HABILLE DE VERT ,'
Cette métaphore évoque autant ì'image des pnìncipales canacténistiques tennitoriales que ìa penspective de développement futun de
l'aménagement du ternitoine de la commune.

La commune de Wemmel se sÍtue en pénìphérie flamande, au nond de Bruxelles, et pnésente un car-actère unbajn. Elle componte
toutefois encore des espaces vents ajnsi que des espaces ouvents malgné une fonte pressjon de l'unbanisation.

Cet emplacement optjmal au nord de Bnuxelles (à pnoxìmìté du Iieu de tnavaiì) s'est développé, au couns des dennjènes décennies, aux
dépens des espaces ouvents; de gnandes sunfaces agnìcoles et des vallées des nuisseaux ont été tnansfonmées en zones constnuites.
Des espaces ouvents sont toutefois encore pnésenvés, pnìncipalement en bondune de commune et dispersés dans les zones d'habjtat.
La commune dìspose d'un centne dynamique compontant de nombneux aménagements destinés aux populatìons locales ainsì qu'une
bande de ter-nain située le ìong du ninq R0, avec des PME. Les noutes qui tnaversent la commune sont des antènes vjvantes, avec des
activìtés commençantes, népondant à une fonction d'écoulement du tnafic venant de et vens Bnuxelles.

En raison de la concentration de fonme et de fonction existante, les futuns déveìoppements de ì'aménagement (logement et emploi)
senont de pnéfénence opénés dans la zone centnale unbaìne (éventueììe) de Wemmel, étant entendu qu'elles devnont utilisen l'espace
de manière quaìitatìve. Les futuns déveìoppements ìe ìong des vojes pnincipaìes devnont se faìne à des endnoìts spécìfìquement
adaptés, en tenant compte d'une pondénation de djffér'ents facteuns (sécunité, vjabiìité, valeun commenciale,. .). Les vallées ventes et'les zones agnicoles doivent senvin à optimisen ìes espaces ouvents. Nous consjdénons qu'ìì est fondamental de relien entne eux les
pnécieux espaces verts existant au sein de la commune et aux envinons immédiats, de manìène à stjmulen le potentieì nécnéatif local.
Ceìa penmettna de nenfoncen le canactène vent de la commune malgné une densificatjon du ìogement dans le noyau unbain centnal. Ces
poumons vents sont extnêmement impontants pour une commune en lìsjèr'e de la capìtaìe où la pnessìon de l'unbanjsation est toujouns
plus fonte.
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3. Coruceprs DES EspAcES
La penspectìve a.insÍ pnécìsée se tnadujt en divens concepts d'aménagement du tennitoine. Ceux quì sont envisagés ci-dessous doivent
toujouns êtne considénés dans le cadne d'un ensemble cohénent. Ces concepts compontenont d'une pant des éléments senvant aux
divenses composantes de la stnuctune tennitoniale souhaÍtée poun Wemmeì et senvinont d'autne pant de base à l'élabonation ultérieune
concnète des pìans et projets sunle terrajn.

LES VALLEES DES RUTSSEAUX, SUppoRTS DE LA STRUCTURE NATURELLE

rl existe à Wemmel deux vallées de nuisseaux allant de l'ouest à l'est en tnaversant la
commune, celle du Maalbeek et celle de l'Amelvonnesbeek. Les zones écoìogiquement ìes
plus pt écieuses se tnouvent dans ces vallées et ce, aussì bjen dans ìes zones bâtìes que
non bâties. Ces nuisseaux peuvent devenin de vénitables supports de la stnuctune
naturelle. À l'échelle de la commune, iìs nehent les zones ouventes plus vastes et
constituent un suppont de la stnuctune natune'lle Au niveau du tÍssu de l'habitat, des
pancs et d'autres zones ventes pounront êtne gneffées sun cette stnucture vente.

Outre les vallées de nuisseaux, il existe également une liaison ìe long du R0 majs elle se
ìimite davantage aux tenne-pleìns, avec queìques endnoìts (suntout au sud-ouest) où l'on
necense davantage de bois (zone natuneììe).

LES ZoNES AGRIcoLES EN TANT QU'ELEMENTS DE LA CEINTURE vERTE DE BRUXELLES

I existe encore à Wemmel un centain nombre de ternes agnìco1es vìenges de toute
constnuction. Ces zones se trouvent en bondune de la commune et en dépassent souvent
ìes fnontiènes. Ces espaces ouvents font pantìe de la ceinture vente de Bnuxelles et
doivent êtne pnésenvés. La pnoxìmité de ces espaces ouvents constitue pan ailìeuns une
plus-vaìue impontante poun ìes habitants du centne urbain de Wemmel.

-l
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NOYAU URBAIN COHERENT, AERE PAR DES FRAGMENTS OUVERTS DE PARC

Le noyau unbaìn de Wemmel possède des valeuns essentielles. Gnâce à sa stnuctune
compacte, ì'espace ouvent est toujouns à proximíté. La combÍnaison de blocs à haute
densité de constnuction et d'espaces ouvents penmet au tissu unbain d'êtne suffisamment
aéné. Les diffénentes zones ouventes de ce tissu sont d'une pant les zones ventes
génénaìement gneffées sur la stnuctune natunelle plus vaste des vaìlées de nuisseaux et
d'autne pant des aménagements pnésentant souvent un canactène nésolument vent et
ouvent. Tout déveìoppement futun doit respecten et tenin compte de cette stnuctune.

CONSOLIDATION DE L'IOENTITE DU ( DOMAINE RESIDENTIEL DE BOUEHOUT ,)

Le < domaine nésìdentiel de Bouchout > est considéné comme un quantien distinct de
Wemmel, signaìé au niveau tennitonial pan des panneaux, et présentant un font caractène
nésidentiel (ìogements avec gnands jandins). Iì dispose de divens équìpements, dont une
école, une maison de nepos, des aménagements spontifs, .. maìs pas d'équipement poun la
vìe quotìdienne, ìa populatjon devant se nendne poun ceìa dans le centne de Wemmel.
I convient, pour panvenir à une consolidation claine de l'jdentité pan nappont au noyau de
Wemmel, de pnocéder à une nette djstinction tennitoniale.
I convient d'optìmiser ici l'ìntégnation des espaces vents au tissu d'habitat, avec une
attention toute panticuliène poun la vallée de l'Amelvonnesbeek longeant le Bouchout. La
zone de panc de ce quantien nésidentiel doit faine offjce de connidon de liaÍson entne le
Bevenbos,/Maalbeek et le Jandin Botanìque National,/Amelvonnesbeek. Ici, entrent
également en 1ìgne de compte les ìotjssements adjacents.

1882/gt.wvs
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EXPLOITATION QUALITATIVE DE L,IMPLANTATIoN EcoNoMIQUE A PRoxIMITE DE BRUXELLES ET LE
LoNc DU R0

Le negroupement compact actuel d'entnepnìses dans la zone de PME prévue à cet effet
se confinme. Dans un pnemìen temps, la commune ne souhaite pas 1''implantation de
nouvelles actjvjtés jndustnielles. L'ìntégnatìon canacténistìque d'entneprises et de
logements au niveau des noyaux nésjdentiels dojt nesten possible (égaìement à l'avenin)
poun autant que ìa fonction nésidentielle ne soit pas mìse en pénil. Cela concenne
essentiellement la zone centrale du noyau de Wemmel.

Uru oesç¡¡cr-tvEMENT DE WEMMEL vrA LE R0 EN TourE sEcuRITE

L'jnfrastnuctune noutjère est langement déterminée par ìe RO quì tnavense le sud de la
commune d'ouest en est. Le pnojet a pour effet de neconsìdénen le pnofil et la lìaison
avec le R0. Le naccondement du néseau noutien de Wemmel sun le R0 doit se faÍne en
toute sécunjté et tenin compte du tnafjc dans le neste de la commune aìnsì que de ìa
viabiìité des nues de désenclavement et des nues avoisinantes. La liaison avec Bnuxelles
- essentiellement via ìes tnansponts publìcs - doit êtne améljonée

t B0 2,/gt.wvs
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de stnuctune en matiène d'unbanisme de WEMN4EL - Pantie indicative

STRUCTURE TERRITORIALE SOUHAITEE POUR WCN¡MEL A L'ECHELLE MESO-GEOGRAPHIQUE

Srnucrune souHArrEE EN MATTERE DrEspAcEs ouvERTs

O a¡rctrrs
Les pnincìpaux éléments de la stnuctune physique de base de Wemmel sont le nelief et le sol, concnètement les vallées des nujsseaux
situées en contrebas et leuns ensembles bojsés et les zones ouventes supénìeunes negroupant les act'ivités agrìcoles. Iì s'agìt ìà
d'éléments stnuctunant extnêmement impontants poun la commune et ils constjtuent la base même de la divensité tennjtonjale de
l'espace ouvent. La stnuctune physique de base devna constjtuen un cadne de pondénatìon essentiel poun tous les déveìoppements
tennjtorjaux futuns des diverses fonctjons (habìtat, tnavail, nécnéatjon, agnìcultune et natune)

L'EAU EN TANT QU,ELEMENT STRUcTUR¡IT¡T DE L,ATvIENAGEMENT DU TERRIToIRE

L'homme a tnop longtemps sous-estímé le nôle de l'eau en matière d'aménagement du tennjtoire, avec les conséquences néfastes quì
s'ensuivent, comme en attestent par exempìe les ínondatjons de ces dennjènes années, notamment dans la commune de Wemmel. Les
objectifs intégnés en matiène d'eau et de poìitìque cjblée de l'eau nevêtent une gnande impontance pour tous les secteuns que nous
allons abonden. C'est plus pantìculiènement au njveau des aspìratìons éventuel1es d'utiìjsatjon de l'espace (ou en cas d'optìmìsatìon
des espaces exìstants) que ì'on demandera une attention maxjmale de la part des djfférents secteurs pour' élabonen une politique de
ì'eau ìntégnale et ciblée (en veillant par exemple à une pénétnatjon maxjmale des eaux de pìuie, à l'élimjnation des gnandes sunfaces
monoììthìques d'asphaltaSe, .). Une gestìon nesponsable et écologìque des couns d'eau nevêt égaìement toute son impontance Les
vallées des nuisseaux de la commune, ìe Maalbeek et l'Amelvonnesbeek, doivent êtne mises en vaìeun et nesten au maxtmum exemptes
de toute constnuction compìémentaìne, en najson de leun valeun natunelle et du poìnt de vue de ìa physìque des bâtiments et ce, gnâce
à une délìmÍtation stnicte des alluvions.

PRESERVATION DE5 ZONES D,ESPACES OUVERTS RESTANTES DANS UN PAYSAGE URBANISE¡ EN FoNcTIoN o,UNE UTILISATIoN AGRAIRE ET REcREATIVE

À Wemmeì, suffisamment d'espaces ouvents ont déjà subì la loj de ì'unbanjsation, pan extensìon hìstonique de la commune de Wemmel
et pan la cnéatjon de nouveaux lotjssements. À l'heure actuelle, on tnouve encone des zones d'espaces ouvents en bondune de la
commune ou dìspensés entne les zones bâtjes, quì une fonction natunelle ou agnicole. Les diffénentes zones ventes et ouventes doivent
êtne neliées de maniène écologique, de façon à pouvoin senvin de connjdons écologìques et d'antènes ventes au sejn du tjssu d'habitat.
Il convient pan ailleuns de présenven les PEP (chemins cneux, étangs, nangées et bondunes d'anbnes, etc.) de 1a commune, que ì'on
tnouve essentiellement dans les zones ouventes.

Les éléments natunels joìnts se tnouvent dans les panties infénieunes, le ìong des nuisseaux aiors que la natune dispensée se tnouve
dans le tissu d'habjtat (pancs, tennains de football, pelouses,. ). Iì convìent de ìes pnésenver de toute constnuction future.
La pantie agnìcoìe se tnouve sur les hauteuns de la commune, et jl s'agìt de petìtes zones de tennes agnìcoìes. Poun l'agniculture et
poun les espaces ouvents, ìl est donc essentiel de menen une poììtique cìblée de pnésenvation des activjtés aqnicoles, dans la mesune
où la pnoblématique des zones agnìcoles en jachène nend évidente leun convension en pancelles à bâtin. Ceìa peut exìgen la délimjtation
de zones de nechenche exemptes de constnuction. Afin de mettne fin à la pnession sun les espaces ouvents, on pounnait définin
queìques noyaux de cnoissance potentieìs dans la zone agnicole en bordune de la zone nésjdentielìe et ainsj déljmiten les fnontiènes de
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I'espace ouvent que l'on pounnaìt exploiten à long tenme poun népondne aux besorns, mais unìquement s'il n'existe plus d,autnes
possibìììtés au niveau de la zone unbaine et moyennant ì'application de conditions bien spécifiques fixées pan la commune. poun
consoljden la fonction naturelle et agrìcoìe, on pounnaìt compléten celle-cÌ de faÇon nestneìnte pan des fonmes ìégènes de nécnéation et
de tounisme.

Outre la fonction d'espace ouvent (natune et agnicuìtune), ces zones ouventes assunent panfois également d'autnes fonctions
(récnéation, habjtat et actìvités). Dans la mesune où elles ne mettent pas en pérìì ìes fonctions pnìncipaìes, ces autnes fonctions
consenvent leun place dans l'espace ouvent mais dojvent êtne intégnées au paysage de maniène adéquate. Il convient de pondénen de
maniène ciblée les oppontunités de déveìoppement des bâtiments hons zone dans la commune de Wemmel.

REMEDIER A TERME AUX LIGNES A HAUTE TENSIoN QUI ALTERENT LE PAYSAGE

Le tennitojne de Wemmel est tnavensé pan une lÍgne è haute tensjon qui peut êtne considénée comme un élément de dégnadatjon du
paysôge. Ce désagnément est suntout manifeste à hauteun des quantìens nésjdentìels existants. C'est pounquoi nous nelevons
bnièvement icì que s'il convient de nempìacen ces ììgnes poun des raisons opénationnelles, mieux vaudna ìes posen dans le sol, tout
d'abord là où elles tnavensent des zones habitées et ensuite là où elles passent pan des zones agnicoles et naturelles précieuses poun
le paysage. Ce poìnt relève toutefois de ia compétence des autorjtés supénieures

4.r.2. Porrrleue SoUHAITEE

Poun la commune de Wemmeì, ìa pnovìnce du Bnabant Flamand n'a pas défini d'éléments stnatégiques supna-locaux spécìfiques en
matjène d'espaces ouverts. La Régìon flamande a netenu centaines panties de Wemmel en tant qu'éléments de la Péniphénje Unbajne
Flamande de Bruxelles en jnsjstant sur ì'espace non bâti de la < ceintune vente >.

4-L.?.t- Éleuerurs poLrrreuEs GLoBAUX

Avant de pouvoìn définìr'des éléments polìtìques spécifiques, on peut détenminen des éléments applicabìes à l'ensemble de la
commune. I s'agìt des éléments suivants :

(1) PounsurrE DES suBsroEs ocrRoyEs pouR LEs pETrrs ELEMENTS pAysAGERS (pEp)

Le maintien, la consolidation et le déveìoppement des petìts éléments paysagens peuvent essentiellement
êtne ganantis pan une poììtìque d'octnoì de permìs et par I'intenmédia'ir.e d'ondonnances communales. Outne
ces mesunes de néguìation, il est égaìement souhaitable d'assunen la pounsuite et le suivi du nèglement de
subvention des petits éléments paysagens. ll convient non seulement de stìmulen financjènement
l'aménagement de petits éléments paysagens mais aussi de veillen à fjnancen leun entnetien Cela s'avène
avant tout souhaitable si l'on tient à nenfoncen les PEP ìe long des nuìsseaux ou aux endnoits où l'on en
tnouve encone de nombneux fnagments. Il convjent bien entendu d'opten systématìquement poun des
pìantatìons typìques de la négìon. Dans les zones de tenres agnicoìes, les PEP sont tout aussj
indispensabìes mais ils sont subondonnés à ì'ìmpontance de la fonction agnicoìe.

1B 02lgt.wvs
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(z) ttlrse EN GUvRE coHERENTE DE LA sESTroN EcolooreuE DEs rERRE-pLErNs

Une applìcation cohénente de la gestion des tenne-pleins assure un appauvnissement clajn du sol, ce qui rendna les tenne-pìeìns
nettement pìus florìssants Les tenre-pleìns routjers auront ainsi une valeur écologique et pournont fajne office de liens
écologìques à petite échelle. Ceìa s'avène suntout essentiel poun ìes noutes cneuses. Dans le cadne de la gestìon des tenne-pleins,jl convient toutefojs de veillen aussi à rendne la tonte possible du point de vue technìque hé à la cinculation. La sécunité noutiène ne
peut évidemment pas êtne mise en pérìì.

(3) srrusrerr-rsATroN DES pRopRrETArREs pRrvES

Les espaces vents ne sont pas la seule pnopniété de la commune. Il s'avène dès lors difficile de tnacen une politÍque sans ìmpììquen
1es pnopniéta.ires de tennains. La commune de Wemmeì a poun objectif de sensjbjlisen les pnopniétaines pnìvés à 1,ìmpontance d,un
centain nombne de mesunes. Nous pensons par exemple à la néduction des pnoduits de puìvénisation, à ìa pìantation de petits
éléments paysagers, à ì'entretien des panceììes bojsées de maniène nesponsable, la gestion des taìus, etc. Ceìa pournait penmettne
de cnéen une fonme de col'ìabonatjon entne I'administnatjon communale de Wemmel etla population.

(4) Sourrer,r DE LA poLrrreuE oE L'EAU DE LA pRovrNcE

Chaque année, la pnovìnce consent de sénieux efforts poun que l'évacuation des eaux dans ses couns d'eau se dénoule de manjène
optimale. I est toutefoìs ìndispensable que la commune et ses habitants contnibuent à cet effont. I s'agit notamment des pnìncìpes
suivants:
- Ne pas utilìsen la bande de tennain située à pnoximité du nuisseau poun y dévenser toute une sénje de détnjtus (ce qui

pnovoque des obturations). Les parcs à conteneuns constituent une altennative jdéale, faute de quoi l'on doit entneposen de
façon stable le matériel à une distance de sécunité suffisante des nuisseaux.

- Les nives des couns d'eau ne constituent pas l'endnoit ìdéal poun ( composten > les déchets ménagens et honticoles. La
végétation nonmale d'une nive s'en trouve détnuite et nemplacée pan des plantes nìtnophììes teìles que les unticacées et les
nonces.

4.L-?-?. Éleuerurs poLrrreuEs spEcrFreuES

Nous pnoposons ìa poììtique suivante afin de concnéhsen les objectifs lìés aux espaces ouvents locaux.

(r) u vALLEE oe l'Auetvolr¡NEsBEEK EN TANT euE vEcrEUR DE LA srRUcruRE NATURELLE LocALE

C'est le long de l'Amelvonnesbeek que sera délimítée la vallée dans ìaquelle l'on cnéera de l'espace destiné au développement de la
natune et à la coìlecte des eaux. Concnètement, les étapes suivantes senont entnepnìses :

Délimitation de la zone de la vallée: il existe déjà au sejn de la commune de Wemmel, le ìong du couns d'eau, une pantìe
qualifìée de zone natunelle et dìsposant (sun le tennitojne de Wemme'l) d'un espace suffisant pour pour-suivne son

1-802/gt.wvs
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rlétlelnnncmenl f\lnrrc nnnnñcñnc nan ¡nnlno ì h=rrlo¡¡n Ào l= hlaanhafl--- å'i^lÁâñ^^,,^^ ^--rì^ l^-.,i^^- . E L-\ ¡^ L-i-
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les nujsseaux relient les djffénentes zones ventes. Ces Iiaisons pnopnement dites ainsi que ìes zones ventes - conjoìntement
appeìés la < Maalbeekketting D - pounnaient êtì e amélionés.

À travers la zone verte - Beverbos: Le Bevenbos nevêt une grande valeun, gnâce à ìa grande dlversité des paysages et à la
nichesse de son bìotope (eaux à ciel ouvent, cannaìes, champs humides, boìs manécageux, ), panticuìiènement pnécieux en
naìson des djfférents types de végétation et de la njchesse de sa faune. Cette zone s'étend jusqu'à Gnimbengen. A Wemmel, le
Bevenbos peut êtne subdjvjsé en deux zones : la zone à l'ouest qui couvne un domaine de pancs, et la zone à ì'est qui constitue
la pnécìeuse zone natunelìe pnopnement dite.
L'asbì Natuut'punt a conclu un accond de location avec la commune de Wemmel en vue de la gestìon du Bevenbos - acheté voici
une dizaine d'années pan ìa commune. 11 s'agit d'une zone marécageuse de plus de 11 ha, située sun la nive gauche du
Maalbeek. La partìe à l'ouest de Bevenbos est accessibìe via le petìt chemìn ìongeant le Maalbeek et est tnès appnécìée pan les
pnopriétaìnes de chjens et les cavaliens. On y tnouve une jonchène, une pnaìnie de fauche humide, et un peu plus ìoin à l'écant
de la noute, un bojs d'aulnes submergé. Au-delà du chemin des chasseuns se tnouve une ancjenne déchange couvente de
peupliens. La partie à l'ouest, par contre, n'est pas accessible, à ì'exception de quelques pnomenades guidées. Elle se
compose d'une prainìe humjde, de bojs de peupliers et d'une zone manécageuse tnès diffjcilement accessìble'
Notne objectif est bjen entendu de pnésenven cette évoìution du Bevenbos et de la consolìden là où cela s'avène possible.
À travers la zone verte - Zijp : Entre le Bevenbos etl'A12 se trouve, selon le schéma régìonaì, une zone naturelle et de pancs
entne la nue Zìjp et le Maalbeek. En néaljté, on y tnouve deux centnes spontìfs et, entne ceux-cj, des villas. Iì est possibìe
d'octnoyen de ì'espace suppìémentaine à la vallée à hauteun des habìtatjons, aìons que ceìa s'avène plus complìqué à hauteun
des centnes spontifs. Nous pnoposons de pnévoin des mesunes favonisant les aspects naiunels de'la zone de la vallée- Ce'ìa
signìfie avant toute chose qu'il faut pnévoin de l'espace poun ì'eau et que les plantatìons doivent êtne adaptées aux conditÍons
ambíantes de la vallée (voìn égaìement stnuctune d'habìtat).
À travers la zone verte - Leestbeek : Le Leestbeek couìe en bondune du Bevenbos et affiche égaìement des valeur.s natunelìes
(zones natunelles, bois, ..). I constjtue ìa fnontjène avec la zone de tennes agnicoles (commune de Gnimbengen) et faìt offjce de
zone de tnansition avec le centne.
Notre intentjon est de pnésenven ìes valeuns natunelles actuelles et sì possìbìe de les consoljden. La vallée du Leestbeek peut
également s'avénen pnécieuse dans le cadne de la nésoìutjon du pnoblème gìobaì de 1'eau.
À travers le centre de Wemmel - généraìités : Nous pensons essentiellement ìcj aux zones des couns d'eau ìmbniquées et/ou
canalisées entne les constnuctions. Nous pnoposons d'ouvnin au maximum les canalìsatìons exjstantes qui peuvent l'être. Cette
opénatìon devra être combinée à de ì'espace poun le couns d'eau, des pìantations appnopnìées ainsi que ìa possibììité
d'utihsatìon en combinajson avec une ììgne poun véìos et,/ou piétons. On pounna ainsi non seuìement cnéen un lien écologìque
majs les habitants pounnont pan aìlìeuns se déplacen à tnavens ìe centne de la ville de maniène agnéabìe et en toute sécunjté.
Concr'ètement, cela sìgnìfìe qu'à certaìns endnoits, iì faudna vénifjen si des pnopnjétaines prìvés sont disposés à mettne une
pantie de ìeun propriété à la disposition de ces passages. Ici s'ìmpose une concentation étnojte avec les défenseuns de la
position des plans de gestìon de l'eau DuLo : un buneau d'études a pan exempìe déjà été engagé poun tnouver des solutions
aux inondatìons à pnoxìmité de l'Avenue du Panc, de ìa Rue Vanden Bnoeck, du Dnjes,/Rue Ventongen. On pense pan exempìe à
un pancouns sjnueux du Maalbeek, suìvi d'un ljt hivennal poun l'aqueduc du Dnies. Sans oublien des nésenvoins de nétentíon à
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hauteun de la cannaie, de I'Avenue du Panc, ainsì qu'une constnuctìon de dévensement à hauteun de l,aqueduc. Ces tnavaux
ont déjà été exécutés ou sont en couns d'exécution.
À travers le centre de Wemmel - spÉcificités : I existe actuellement le long de la Rue J. Vanden Bnoeck, entne le panc de
Bevenbos et le Parc du Château, un panc figunant sur ìe schéma négionaì en tant que zone d'habitat. Nous proposons de
conventin cette zone en zone vente en fonctÍon de la vallée du Maalbeek (voìn également stnuctune d'habìtat souhaitée).
À travers le centre de Wemmel - Parc du Beverbos (numéro 2a sur la carte) : On tnouve en bondune du Bevenbos le panc du
Bevenbos (voìr précédemment). Ce panc établjt ìa jonction entne la zone natunelle du Beverbos et ìe noyau d'habitat de
Wemmel. Dans le cadne des plans de gestion de l'eau DuLo, on envìsage égaìement un nepnofilage de la fusion du Maalbeek et
de la Molenbeek, l'agnandissement des aqueducs du Dnies, de ì'Avenue du Parc et de la Rue Ventongen, aìnsì qu,un tampon
supplémentajne sun la Molenbeek dans le domaine scolajne (en couns d'exécution).
À travers le centre de Wemmel - Parc du Châteaua (numéro 2b sur la carte) : Au Moyen-
âge, le château de Wemmeì était un château fort entouné d'eau et fontjfjé. On peut encore
découvnin un centain nombne d'éléments de la constnuctÍon inìtiale. En l-838,1e château a été
vendu au comte Willem-Bennard de Limbung-Stjnum, alons boungmestne. Deux de ses filles
habitenont au château jusqu'en 1926. Leuns descendants en ont ensuìte fait don à la
commune. Depuis lons, le château sent de maison communale. Le château et ses alentouns
ont été classés en L953s.
Le Maalbeek coule en bondune du panc majs constjtue un maillon indispensable de la
Maalbeekketting. Légènement en amont, on a pnévu sun le collecteun un bassin d'onage dans le panc. Le pnojet pnévoit un
bassìn d'onage souternain de 2900 m3 et un étang d,onage ouvert de 58Z5m3.
À travers le centre de Wemmel - Vatlée du Reekbeek6 (numéro 2c sur la carte) : Le Reekbeek tnavense tout d'abond la zone
construite avant d'aboutir dans une zone inténieune ouvente. Lonsqu'ìl pleut, le nujsseau neçoit de gnandes quantités d,eau
pnovenant de la zone du courant supérìeun. C'est pounquoj la commune a pnévu une constnuctjon d'obtunatjon afin de netenjn
l'eau grâce à un volume de néserve de 3500m3. Sans cela, on connaîtnait des pnobìèmes dans la Rodenbachstnaat, la
Vennìetstnaat et le Kaasmankt. Le couns d'eau y est voûté et fait office d'égout. Le volume du bassjn de nétention a entne-
temps augmenté, gnâce à des intenventions (excavations) effectuées pan ìa commune.
La zone Ínténieure nempììt donc en premien ìieu une fonction de captage des eaux mais pounna êtne associée è I'avenin à une
fonctjon nécnéatjve / éducative (pìstes poun cycìistes et piétons). Iì faut présenven le canactène natur.el de la zone (pas
d'aménagement en panc nìgide). Cette zone est entounée de constnuctjons ma'is on y tnouve encone un centajn nombne de
panceììes libnes : nous proposons de maintenin ces pancelles constructibles mais de pnendre un certain nombne de mesunes
afin de pouvoìn continuen à pnofiten de la zone (vue) ¿ pantir des djffénentes nues concennées. Cela pounnaìt pan exempìe se
faìne en accondant l'attention voulue à ì'implantation des habitations. Ce sont suntout 1es pancelìes sjtuées le long du nuísseau
qui ménìtent une attention toute par.ticulière.

o Sou."" photo : "Rand in zicht - een venrassende kijk op de Vlaamse nand rond Bnusseì", une édition de l'asbl De Randt Sor."" : http:/,/www.flickn com/photo s/erfgoed/246652549/in/sel-72157600189668188,/
6 Le Reekbeek est égaìement appeìé "Beek"
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- A travers le centre de Wemmel - Vallée du Maalbeek à hauteur du tennis (numéro 2d sur la carte) : On rencontne icj encone
un pnoblème de sunchange en eau, et Aquafin a déjà pnoposé un centaìn nombne d'amélionations (plusieuns phases). Le
pnoblème nésjde ici dans ìe faìt que les counts de tennis ont été aménagés jusqu'au couns d'eau et qu'ì1 n'y a donc que peu de
pìace poun des néservoit's. En ce qui concenne l'aménagement, cette zone peut toutefois êtne neliée à la zone ouvente < Reek >
entne le Maalbeek et la Reekstnaat- Cette zone agrìcoìe n'est pas nehée à de gnandes zones agnìcoles : eìle pounnajt combjnen
de ì'agnicuìtune (de ìoisìn), de l'aménagement natunel, suntout en fonctjon du captage d'eau (élangissement de la zone
natunelle le ìong du Maalbeek), un parachèvement de ìa zone nésjdentielle .. (vojr également stnuctune d'habitat souhaitée).

- À travers le centre de Wemmel - Vallée de la Molenbeek (numéro 2e sur la carte) : La Molenbeek coule ici à tnavens le panc
selon le schéma négional, même si cette zone n'est pas accessjble en tant que panc. À l'avenjn, on pounnait cnéen icj des pìstes
poun cycìistes et piétons. Cette zone offre en outne de ì'espace susceptìble de nemédien au pnobìème de débordement des eaux
(bassin complémentaine), en bondune des étangs existants.

- À travers le centre de Wemmel - Valtée du Moorbeek (numéro 2f sur la carte) : Le lVoonbeek nepnésente appnoxìmativement la
ljmjte du noyau centnal de Wemmel. Il existe à l'inténjeun de cette zone un potentiel penmettant de tenminen la zone habitabìe où le
Moonbeek doìt nempìin un nôle stnucturant (voìr égaìement la stnuctune d'habitat souhaìtée). Il convient en tout cas de pnendre
des mesures pour la collecte des eaux et la nésolution du pnoblème de débondement.

(3) Lrarsorrr NATURELLE LE LoNG DEs rERRE-pLErNS DU R0 eì¡ coi¡erNArsoN AVEE LA zoNE-TAMpoN

Les constnuctions, pnìncìpalement les bâtÍments d'entnepnise, annjvent, à hauteur de Wemmel, tnès pnès du ning, sur-tout en cas du
nouvel é1argìssement. Plusieuns propositìons d'aménagement ont déjà été fonmulées dans le cadne de l'évolutjon du RO. On a
pnoposé dans le cadne du pìan communal de stnuctune en matiène d'unbanisme d'adapten ìes tenne-pìeins existants en tant que
liaison natunelle. Cette liajson peut - suntout vens l'est du centne de Wemmel là où se tnouvent des habjtations - se pour suivne en
s'éìargìssant et en faisant office de bande-tampon. La différence de njveau joue icì sans aucun doute un nôle en matjèr-e
d'aménagement : tous ìes bâtiments se trouvant du côté de Wemmel se situent en effet en contnebas du R0.
- Nord du R0 : à l'ouest, ìe R0 jouxte une zone agnìcoìe ouvente et un centain nombne de bois existants ganantìssant la ljaison

natunelle. À un seul endnojt - à ì'angìe de l'avenue de Limbur"g Stjnum ,/ Rue J. Bogemans / nO - exjste encone un espace
ouvent < nésiduel >. Il convjent de vénifien sj cette zone ne peut pas êtne utilìsée comme zone-tampon (boìsement) À hauteun
de la bnetelle d'accès et de sortìe existent des tennaìns de spont entourés de zones natunelles : ìe pnojet visé du RO pnopose
ici tout autour une connexion entre la chaussée de Bnuxelles et'ìe RD.

- Sud du R0 : à l'ouest, ìes ter-r'e-pleìns jouxtent les bois existants. Plus à I'est - tout comme vens le centne de Wemmel -
exjstent égaìement des constnuctions (habìtations). Ces constnuctjons sont pìus éìevées que 1e R0 en naison de la diffénence
de nelief. On tnouve égaìement à cet endnoit uniquement des habìtations hons zone dans ìa zone-tampon, des habitations
adaptées à la stnuctune d'habitat (voìn également stnuctune d'habitat souhaìtée).
Les petits jandins ouvriens situés à hauteun de la nue du Panonama s'intègnent panfaitement à ìa fonctjon de zone-tampon et
de liaison natunelie.

t/
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(4) PnesenvATroN DEs AcrrvrrEs AGRTcoLES DANs LES pETrrES zoNES DE TERREs AGRTcoLES EN TANT QU'ELEMENTS oE LA cETNTURE vERTE 0E
BRUxELLES

La commune ne dispose pas de gnandes sunfaces de zones agnicoles- Les espaces ouvents de Wemmel remplìssent toutefojs une
précieuse fonction au njveau des zones entourant Bnuxelles. Avec les éìéments stnuctunant et neljant (les vallées de nuìsseaux),
elles fonment ìa ceíntune vente de Bnuxelles. Il faut toutefoìs absolument y pnésenven l'agnicultune et lui donnen toutes les chances
de s'imposer'. Il est dès lors nécessaine que ces espaces ouvents soìent pnotégés et systématìquement délimités en tant que zones
non constnuctibles et d'autne pant que l'on tnace une Iimite cìaìne pounles zones non constructibles. < Non constnuctìbìe > signìfie
que ì'on ne peut accepten aucun nouveau bâtiment agnicoìe. Les bâtiments exjstants peuvent toutefois êtne éìangis dans un
paramètne à délimjten.
Les djffénences de neììef exigent que l'on maîtnjse l'énosion. Il faut pan aìlleuns vejlìen à ce que ces zones soient égaìement
accessìbles aux cycìistes et aux piétons, ce qui impììque que l'on pu'isse cnéen des sentiens en mange des nouvelles noutes.

Les zones concennées bordent ìe noyau d'habitat de Wemmel et font aìnsi égaìement office de frontjène. Iì s'agìt plus
spécifìquement des zones suivantes :

De Ezel : cette zone fajt office de tampon entne Bouchout et le Bevenbos. Outne les activités agnìcoìes, cette zone componte
également un centajn nombne d'habitatìons hons zone. Ces habitatjons sont joìiment intégnées au paysage et n'ont aucun
canactène gênant. Poun l'jnstant, aucune action n'est donc nécessaine au njveau du paysage (voìn égaìement structune
d'habjtat souhaitée). On peut opter poun l'extensjon vens le Maalbeek du nombne de petìts éléments paysagens afjn de cnéen
ajnsi une tnansition panfaite entre la zone ouvente et la zone natunelle.
Hollandveld : cette zone ne connaît pas de
vénitables pnobìèmes d'énosion (pìan communal de
lutte contne l'énosìon). Comme cela a déjà été
proposé lons de la discussìon pontant sun
l'Ame1vonnesbeek, nous pnoposons de
transformen une pantie de cette pnécieuse zone
agnìcoìe jouxtant le Hollandbos en zone natunelle
(consoìidation de ìa situation de fait).

Le NeenhofT (vestìge ponctuel) neste une balise
paysagène et i'on pounnait éventuellement
fonmulen une pnopositìon d'adaptation des
pìantations de la coun de façon à assuren une

a ã{ ,*. R,,v) w \Ë#7 Il s'agìt ici de la fenme située Neephoflaan 1.06. Il faut tenrn compte du faìt que poun cette constructlon, énigée dans ìes années /0, on a nédìgé un P-V
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meilleure ìntégnatÍon dans la zone ouvente ìimìtnophe.
Le paysage est alténé par la ìigne à haute tension (voin Objectifs).
En bondune de zone habitée, plusieurs équìpements communaux sont mieux intégrés au niveau de 1'espace:
' Extension du cjmetiène actuel avec intégnation paysagène. I faut pnésenver', à pantìn du cjmetiène¡ une vue sun le paysage

d'arnìène-plan.
' Les tennains de sport (tennis) sont intégnés au paysage et en dinection des habìtations de

ì'Avenue Neenhof et de la Rue Fnans Robbnechts. La zone résidentielle sena finalisée le
ìong de la Rue Fnans Robbnechts (convension de la zone de panc en zone nésidentieììe).
Une ìjaison pour cyclistes et piétons est pnoposée à pantin de la Rue F. Robbnechts afin
de désencìaven le Hollandveld.

Hammesehoek (photo du haut, sounce : plan de lutte contne ì'énosìon): dans le cadne du plan
communal de lutte contne ì'énosion, cette zone est l'une des plus sensjbles à l'énosjon. On a
pnoposé ìci, sun un certajn nombne de bandes-tampons de vendure, des nemblajs et des
mares d'érosjon. Ces mesures doivent ganantir ì'expìoìtation optimale de cette zone poun
1'agnìcultune. Ici encone, la ligne à haute tensìon constitue un élément pentunbateun du
paysage.
Entne les habjtations, le long de ìa Zavelbeng et de ìa Molenweg, on trouve une zone
hab'itable libne. Comme cette zone jouxte la zone d'espace ouvent et qu'ìl s'agìt d'une zone
étirée en ìongueun avec des jandins avoisinants et de fontes pentes, nous pnoposons de
conventin cette zone en zone d'espace ouvent (voin également stnucture d'habìtat souhaitée).
Obbergen / Ronkel (photo du bas, source : pìan de ìutte contne ì'énosi'on): plusìeuns mesunes'
ont également été pnoposées pout cette zone dans le cadne du plan communal de lutte contne
l'énosion. Les envjnons de Ronkel pnésentent des poìnts pnionìtaìnes mais ne bénéficient que
d'une prìonité moyenne par nappont à l'ouest (zone fnontalìène avec la commune d'Asse) qui
bénéfjcìe d'une pnìonité élevée. Le PCDN a penmìs de lancen un pnojet de boisement < De
Motte >. Celui-ci constitue déjà une zone natunelle sun le schéma négìonaì. Le pnojet de
boisement n'a toutefoìs pas pu êtne entiènement mis en cÊuvre pance que concnètement,
aucun anbre ne pouvaìt pousser en najson du sol pollué. En bondune de parcelìe, on a
toutefois pìanté une haie. Poun le neste, on a chojsi de laissen Iibne couns à la natune et opté
poun un boisement spontané.
Entne le Donekensveld et le RD, on pnopose de confinmen la situation de fait, ce quì ìmplique
que la zone agnicole actuelle, pnécìeuse pour- le paysage, soit conventie en zone
boisée,/natunelle. Cette zone jouxte pan aììleurs la liaison natunelle'le long du RD.
À hauteun de la Rue Dijck, on tnouve un centaìn nombne d'habjtations hors zone néanmoìns
sjtuées dans un lotissement autonjsé. Au niveau du paysage, ces habitations s'ìntègnent
panfaitement à la zone d'habitat.
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On a égaìement constnuit ìe long du Ronkel des habjtations dans la zone agraire actuelleB : ìì s'agìt de piusieuns petits gnoupes
d'habitations en aììgnement. Nous pnoposons de finjn icj la zone habitable, poun autant que les conditions paysagènes
sujvantes soient respectées (voin également stnuctune d'habitat souhaìtée). Ceìa implique que le Ronkelhof neste visìble dans
le paysage : en d'autres tenmes, on ne pourna constnuine de nouvelìes habjtations qu'entre le Ronkelhof et les habjtations
actuelìes sjtuées le ìong de la chaussée de Bruxelles. Pan ailleuns, d'un poìnt de vue paysagen¡ les tnois concentnations de
constnuctìons fenmées au sud-ouest du Ronkelhof repnésentent une ìmage unìque en son genne. Nous pnoposons en tout cas
de ne pas la cacher denniène un écnan de verdune mais de la mettne au maximum en évidence lonsque cela s'avène possibìe
d'un point de vue paysagen (pan exempìe nangées d'anbnes typiques denniène ìes jandins).

(5) PnesenvATroN DE L'EspAcE ouvERT EN FoNcrroN DES HABTTANTS DES ENvrRoNs

Outne les zones de tennes agnicoles avoisinantes, il existe dans la commune tnois zones ouventes mais ne jouxtant pas une gnande
zone d'espace ouvent. Ces zones penmettent en outne énonmément d'activités de type ( agnjcultune de loisin >.

Iì s'agìt des zones suivantes :

Zone d'extension d'habitat de Bouchout: selon le schéma
négional, cette zone est une zone d'extensìon d'habjtat et est
déjà constnuite à concunnence d'r/q. Compte tenu de son
emplacement, le ljeu est idéal pour une utjhsation futune en tant
que zone de constnuction de'logements maìs il faut veìllen à
pnésenven les canacténìstìques propnes è Bouchout et spécifien
claÍnement que celuì-ci ne fajt pas pantie de ìa zone unbar'ne
(contnaìnement au noyau de Wemmel). Concnètement, cela
sìgnifie qu'ìl faut pnéserven l'espace nécessaine. Au sein de
cette zone, il faut d'une pant tenin compte des liens entre
ì'espace ouvent et l'espace natuneì et les zones avoisÍnantes
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(voìn pìus loìn) mais d'autne part aussi que ces ljens soient neliés entne eux - vìa cette zone. Il faut également pnévoin des
haisons poun cycìistes et pìétons (dans le nespect des Iimjtes des pancelìes). On peut également envisagen des sentiens
équestnes à tnavens la zone située en bordune de manège, à pnoximité des liaisons avec les espaces ouvents et natunels. En
d'autnes tenmes, iì doit nesten panfaìtement possìble d'intégnen le manège actuel à la stnuctune d'habitat de Bouchout. La
stnucture (ébauchée dans ìe plan communal de structune en matiène d'unbanjsme) nepose essentiellement sun la stnuctune
vente de ìa zone, ce quì fait qu'au moment de la constnuction, il existerait une fonte stnuctune vente, quì déterminenait la
structure des rues- Le nombne de petìts éléments paysagers s'en trouve pìutôt limìté : cela se nésume au petit bois à hauteun
du manège. Celui-cì peut toutefois senvin de base aux stnuctunes ventes avoisinantes.
La zone inténieune " Bosch > (sìtuée dans la zone d'habitat) peut éventuellement êtne déveìoppée: l'ensemble du tennaìn, y
compnis ìes parcelles désenclavées, a une supenficie de 2,3 ha.

Reek : cette zone se situe entne la Rue
J. Bnuyndonck et'le Maalbeek. Cette
zone agnicole n'est pas neliée aux
gnandes zones agnìcoles : elìe peut
devenin un ensemble ìmbriqué
d'agricuìtune (de loìsin),
d'aménagement natunel, suntout en
matière de collecte des eaux, de finition
de la zone d'habitat,... Une condition
annexe est que la zone de la vallée du
Maalbeek dìspose ici de plus d'espace.
Au sejn de cette zone, ìl est toujouns
possibìe d'exercen des activjtés
agnìcoìes mais davantage axées sun
l'agrìcultune de loisin ; ìl faut aussi
f ontement augmenter ìe nombre de
petìts éléments paysagens en
combinajson avec les aspects natunels
(pnaìnìes,...) (une étape intenmédjaine
vens la zone de la valìée) et pnévoin
davantage de possìbilìtés d'accès poun
'les cycìistes et les pìétons. En d'autnes tenmes, cette zone assunena une tnansition jdéaìe entne la zone de pancs et la zone
agnicole
Par ailleuns, les actjvités spontìves annexes (tennìs) - s'ituées jusqu'à pnoxjmité dinecte du Maalbeek - sont intégnées à
l'ensembie. Wemmel aimenait suggénen de nepnendne l'ensemble de cette zone dans ìa péniphénìe unbajne flamande de
Bnuxelles.

t_6
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Overbos : cette zone jouxte égaìement la vaìlée du Moonbeek (voin aupanavant) poun laqueììe ì'on a déjà sìgnalé que la zone
d'habitat pouvait êtne achevée en utiljsant le Moonbeek comme élément stnuctunant (voin également stnuctune d'habitat
souhaìtée). La zone d'espace ouvert voìsine, Ovenbos, est ìmbriquée entne la vallée du Moorbeek et celle du Leestbeek. Elle est
coupée pan la nue J. Vandenveken le long de ìaqueììe se sjtuent encone quelques habitations. Cette nue nelìe pan ailleuns la
zone centnale à une zone d'habitat distante à hauteun de la fnontjène avec Gnimbengen. Le plan communal de lutte contne
ì'énosjon de Wemmeì stipule qu'ìì exìste quelques problèmes nestneints, essentieìlement en najson de l'emplacement de pnaìnìes
à des endnoits stratégìques, ìe
dépìacement de pancelles agnìcoles'ìoin des quartiens habités ou des
noutes ainsi que la déchvité limitée
d'un centaÍn nombre de champs.
Compte tenu de ces pnobìèmes
mineurs, cette zone n'est considér'ée
que peu pnìonìtaìre en matiène
d'énosion- Cette étude pnécise
toutefois qu'en ce qui concenne ìa
finition de la zone d'hab.itat, il faudna
tenìn compte des pnaìnies occupant
une position stnatégìque 1e ìong du
nulsseau.

Au sein de cette zone, ìì est toujouns
possible d'exencen des activités
agnicoìes mais la diffénence
concnète entne zones agnicoles et
tennes agnicoles, c'est que ces
actjvités devnaient êtne davantage
axées sur ì'agnicultune de ìoisìn ; il
faut aussj fontement augmenten ìe
nombne de petits éléments paysagens en combjnaison avec les aspects natunels (pnainìes, ) (une étape intenmédiaìne vens la
zone de la valìée) et pnévoìn davantage de possìbìlìtés d'accès poun ìes cycììstes et les pìétons. En d'autnes tenmes, cette zone
assunena une transjtion ìdéale entne la zone de pancs et ia zone agnicole.
Wemmel aimenait suggénen de nepnendre l'ensemble de cette zone dans la périphérie unbaine flamande de Bnuxelles.

I7
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(6) Lrarsorus (ruarunelles) TRAVERsANT BoucHour: NoN LrEES AUx
couRs D'EAU

Sun la commune de Wemmel, toutes les liaisons natunelles se
sjtuent ìe ìong des couns d'eau. Il existe cependant aussi à
Bouchout des liaisons natunelles non liées aux couns d'eau.
Elles neljent pan contre entre elles d'autnes espaces
verts/ouvents. I s'agìt des liajsons suìvantes :

- Liaison Jardin Botanique - Vallée du Maalbeek (Avenue du
Parc) : cette ìiaison est une confirmation de la situation
néelle. Il existe en effet une zone de pancs entne les
habitations ìe long de l'Avenue de Bouchout et de l'Avenue
J. Van Gìjsel (selon le schéma négional des zones
habìtables). L'objectìf est que cette zone neste une zone de
pancs et qu'il ne soit pas possíble d'y constnuine (vojn
également stnuctune d'habitat souhaìtée).
Cette zone pounnait également faìne office de lÍaison
natunelle entne la vallée du Maalbeek et celle de
l'Amelvonnesbeek (vìa 'le jandin botanique de Meìse).

- Liaison Amelvonnesbeek - zone intérieure de Bouchout : la
pantìe vente (bois) de l'Amelvonnesbeek pénètre, au nond
de l'Amelweg, très pnofondément dans la zone d'habjtat
(zone natunelle du schéma négìonal). I n'exjste toutefois
pas de ìiaison (natureììe) entne cette zone vente existante et
la zone ìntérieune de Bouchout (zone habitée sur ìe schéma
négionaì). Au nond de l'Amelweg, iì exìste encone une
parceììe établjssant un lien vent entre la route et la zone
vente située dennjène mais au sud de l'Amelweg, on pnopose
de cnéen une liaison (un peu plus à l'ouest où existe un
passage et on l'on trouve actuellement davantage
d'espaces vents).
On peut égaìement cnéen le ìong de cette liôison une piste
poun cyclìstes et pìétons (dans le nespect des Iimjtes des
pancelles) quì pounnaìt notamment êtne neljée à l'axe
existant Verijk - Lindendneef.
Cette liaison est naccondée à la stnuctune verte de ìa zone
intén'ieune de Bouchout.

1B
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- Liajson entre le noyau de Wemmel et Bouchout: dans le
cadne de l'étude nelative à la délimitatjon de la périphérie
unbajne flamande de Bnuxelles, ìe noyau de Wemmel fajt
pantie de la zone unbaìne et Bouchout pas. En d'autnes
tenmes, il faut créen une distinction claine au nìveau
visuel/spatial afin de nendre la tnansjtion parfaitement
claine Selon le schéma régìonal, le noyau de Wemmel et
Bouchout sont tous deux des zones d'habitat mais dans ìa
pnaöque, Bouchout a bien pìus une alìune de domaìne
nésìdentÍel. Il convient toutefois de cnéer une liaison entre
ces deux zones d'habitat. Cette liaison constituena pan
ail'leuns un lìen entne les vallées du Maalbeek et de
I 'Am elvon nesbeek.
On a toutefois constaté ces dernièr-es années de
nombneuses constructjons suppìémentaines, ce quj
compìique la créatjon d'une ljajson. Il existe actuellement un
espace ouvent à ì'angìe de la Rue Frans Robbnechts -
Avenue Neenhof mais un lotissement a été nécemment
autonisé à cet endnoit (29/D6/2OO6). En d'autnes tenmes, ìl
n'est plus possìble d'y néaììsen une liaison.
Nous pnoposons de néalisen la ljaison en bondune du bois
exjstant (dans ìe jandìn) jouxtant le Maalbeek. Le long du
sentjen poun pìétons existant entne la Rue Fnans
Robbnechts et l'Avenue Neenhof, cette liaison peut contìnuen vens
tnavens un gnand jandìn poun enfjn aboutin dans la zone ouvente <

le cnoisement Avenue Neenhof - Chemin des Cavaliens, à
Hollandveld >. Concnètement, ceìa aunait les conséquences

19

suivantes:
' La hm.ite de la zone unbaine peut coincìden avec le sentìen pour piétons. Les pancelles libnes situées à ì'angle de la Rue

Frans Robbnechts - Avenue Neenhof peuvent êtne compìétées pan une densìfjcation urbajne Le manège se sjtue dans la
zone exténieure.

' La zone d'extension d'habitat (au nond-est de ìa lìaìson) n'est pnovisoirement pas complétée majs bénéfjcie d'une stnucture
verte avec de petits éléments paysagens Le petit bois existant peut y êtne intégné. La liaison d'espace ouvent pnopnement
dìte doit nestée aussi ouvente que possìbìe.

' À pantin du sentien poun piétons existant entne la Rue Fnans Robbnechts et l'Avenue Neenhof, une liaison poun piétons et
cycììstes entne dans la zone. Des sentìens équestnes peuvent également partin du manège.

. Le sentÍen actuel constitue ìa ljmjte de ìa pantie habitée. Il nestena ainsi suffjsamment d'espace entne ìes habjtations et les
actjvités du manège. L'espace ouvent peut en outne êtne utiìisé comme pnaìnie poun les chevaux.

' L'habjtation existante le ìong de l'Avenue Neenhof peut bien entendu nesten mais il faut veillen à ne pas scjnden davantage
cette pancelle.
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(7) PnesenvATroN DEs vuES suR LE pAysAGE

On dispose, à pìusìeurs endnoits de Wemmeì, à pantin de la voie publìque, d'une vue magnifìque sun ìe paysage (vallonné). La
plupant des vues lointaines se tnouvent à hauteun des zones de terres agnicoles. Nous avons opté poun le majntien de ces vues. Il
s'agìt des vues suivantes :

(f) Vue sur le paysage à partir du cimetière vers le Hollandveld : comme déjà dìt lors de la dìscussion pontant sun la zone de
tennes agnicoìes Hollandveld, ìì faut pnéserven lons de l'extensjon du cìmetiène une vue sun ìe paysage situé à ì'anriène-plan
(entne la zone-tampon). On pounnaìt pan aìììeuns faine pantin de cet endnoit une liaison poun cycììstes et pìétons à tnavens le
Hollandveld. Cette Iiaison pourraìt rejoindne la Iiaison pantant de l'Avenue H. De Keensmaekers.

(2) Vue sun le paysage à partir de la Molenweg vers Hammesehoek : nous avons également opté ìci poun pnésenven une vue
ouvente à pantin de la noute. Une ljaison pour cycìistes et pìétons poun pantin de la Molenweg (qui se tnansfonme actuellement
en chemin de tenne) vens la zone ouvente du Hammesehoek, aussi bien en djnectjon de la vallée de l'Amelvonnesbeek qu'en
dinection du Windbeng.

(:) Vue sur le paysage à partir de I'Avenue Van Eyck vers Opbergen / Ronkel . nous avons également opté icì poun pnésenven la
vue sun ìe paysage, en pensant également à soulignen ìes concentnations actuelles de constnuctions fenmées d'un po'int de vue
paysager. Une nouvel'le liaison pour- cycìistes et pìétons est nécessajne entne l'Avenue Van Eyck et Ronkel.

(+) Vue sur le paysage à partir de la nouvelle zone d'habitat vers Opbergen / Ronkelg : comme déjà dit, le Ronkelhof doit
rester visible dans le paysage, de même que les concentrations de constructions fermées (à souligner de façon
complémentaire). À partir du Ronkel (nouvelle partie destinée à désenclaver la nouvelle zone d'habitat), on peut notamment
admirer ces éléments paysagers.

(1) (2) (3) (c)

Le Consejl communal s'est cependant pnononcé 1e 6 janvien 20Ll- contne cette nouvelle extension d'habìtat teììe que prévue dans la pnoposìtion de déì'imitation
de la péniphénie unbaine de Bnuxelles formulée pan ìa Région flamande.
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Srnucru n e D'HABTTAT sou HArrE E

O a:ecrrrs

CoNSoLIDATIoN QUALITATIVE ET QUANTITATIVE DU NoYAU URBAIN DE WEMMEL

La stnuctune actuelle du noyau urbain est nenfoncée et optìmisée pan son affectation à des habitatìons compìémentaines à l'inténieun
de la zone unbajne déhmjtée, la délimitation pnopnement djte relevant de la Région fìamande. Il convìent par aiììeuns de menen une
polìtique spécìfique d'amélioratjon de l'appanence du paysage urbain. Celuì-cÍ couvne non seulement les nues et ìes pìaces, maìs aussi
les densìtés d'habìtat souhaitées, ìes éléments unbains naturels etles monuments définissantl'image de ìa commune.

On peut distinguen dans le noyau unbaìn pìusìeuns quantìers, chacun pnésentant ses pnopnes canacténistiques typologiques et
identitaires Il faut tout d'abond proposer pour chaque quartien une typoìogie d'une centajne densité et jl convjent d'exploìten les
possibiìités d'imbnication. Il faut acconden toute l'attention nécessaine à l'aménagement quaììtatif des espaces publics. On décidena, à
pantìn de consjdénations d'aménagement du tennjtoine, s'il est necommandé, pour le nombne d'habitatjons compìémentaines
éventuelles, de procéden à une augmentation de la densité dans la zone d'habitat centr.ale ou s'il convient de pr-évoìn de nouvelles
zones et/ou si d'autnes zones libnes doivent de pnéférence êtne affectées à une fonction vente.

Dans le noyau unbaìn, iì est nécessaine de penmettne à la vendune de pénétnen au maximum, à centains endnojts, dans et entne le tissu
d'habjtat exjstant et futun, ce quì ne fena qu'amélionen la qualité de logement. On insjstena ici sun la vallée du Maalbeek et ses
affluents ainsi que leuns passages dans le noyau unbain de Wemmel, ce que ì'on appelìe le <Maalbeekketting>.

En bondune du noyau unbajn, divens nubans pantent vens des quantìers d'habitat pìus éìoìgnés. Ceux-cj senont moins stjmulés dans ìe
cadne de la densification et ìl faudna pnésenven et renfoncen les tnouées. Les nombneuses nues sans jssue de Wemmel peuvent
égaìement jnciten à un nouvel accnoissement du noyau ur"bain aux dépens de la zone d'espace ljbne. Aux endnojts où se tenmjnent ces
nues, dans la zone d'espace ouvent, iì faut pnendne les mesunes stnatégiques nécessaines poun empêchen toute nouvelle cnoissance.

Ce noyau a été netenu pan la pnovìnce en tant que village pnìncipal

RENFORCEMENT DE L'IDENTITE DU ( DOMAINE RESIDENTIEL OE BOUCHOUT '' ET DES LOTISSEMENTS AVOISINANTS

Le < domaine nésidentiel de Bouchout > est considéné comme un quantìer distinct de Wemmel - signaìé au niveau tennitonial pan des
panneaux - pnésentant un font caractène nésidentiel (maìsons avec de gnands jardìns). Ce quartien dispose de queìques équìpements,
notamment d'une école, d'une maison de nepos, d'équipements spontifs, maìs pas d'équipement de la vie quotidienne, les habitants
devant pour- cela se nendne dans le centne de Wemmel.
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4.2.

4.2.1,.

ll convient d'optìmìser ìci la pénétnation de vendune dans le
l'Amelvonnesbeek longeant Bouchout. ll faut par aiìleuns, dans le
les habjtatjons construites jusqu'au njveau du nuìsseau, et quì en

tjssu d'habitat, en veìllant tout particuljènement à la vallée de
cadne de ìa poìitìque ìntégrée de l'eau, chenchen une solution poun
occupent le lìt hjvennal. La zone de panc de ce quantien nésjdentiel
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doit faine office de connjdon de liajson entne le Bevenbos,/Maalbeek et le Jandin Botanìque,/ Ameìvonnesbeek (voin également la
stnucture d'espace ouvent souhaitée).
La pnovince a retenu ce quartien nésidentjeì en tant que noyau d,habìtat.
L'ATTENTIoN AccoRDEE A LA DIMENSIoN socIALE DU MARCHE DU LoGEMEN

Pour pouvoir répondne activement aux besoìns de la popuìation et des ménages dont ìa compositìon ne cesse d'évoluen, il faut
disposen d'une offne de ìogement diffénenciée. Outre la nécessité d'une pondénation sociale plus impontante du manché du ìogement, ìì
faut pnévoin diffénents types de logements au niveau de l'offne : logements famìììaux, logements pour pensonnes âgées et ìogements
poun ménages d'une ou deux pensonnes et ce, aussì bien poun les fonmes de construction tnaditionnelìe que poun les nouvelles fonmes
altennatives de constnuction (pan exemple ìes ìogements kangounou). I faut par aìlìeuns vejlìer- à nespecten un équiìibre entre
initiatives pubìiques et pnivées.

UNE ATTENTION SUFFISANTE, LORS DE CHAQUE PROJET DE CONSTRUCTION, A LA QUALITE DE L,AMENAGEMENT ET AU PATRIM6INE ARcHEoL9GIQUE

I faut poun chaque pnojet de constnuction (publìc ou pnivé) veiller à tenir compte, lons de ì'aménagement et de l'exécutjon du pnojet,
des aspects liés à l'anchitectune (du paysage) et à l'unbanjsme. Les autonjtés dojvent pan aìlìeuns veillen à pnendne en compte ìes
aspects pìanologiques et pnocédunaux de maniène qualìtative, de façon à ce que chaque pnojet de constnuction génène en définjtive
une pìus-va1ue poun l'environnement nunal. La commune s/engage pan ailleuns à tenir compte du patnimoìne archéoìogique connu et
non connu en imposant une enquête pnéaìabìe lons des tnavaux de constnuctìon impontants ou sun des sìtes potentieìlement
i ntéressants.

UHe r¡¡enrc¡rroN MAXTMALE DES oTvERSES FoNcrroNs

Il convjent d'éviten toute ségnégatjon tennitoniale des divenses fonctions et actjvités. Il faut au contnaine vjser une imbnjcation aussj
lange que possìbìe maìs acceptable des diverses fonctions, sans que cela n'excède ìa capacité de contnainte acceptable poun
l'envinonnement (de logement). Cela signìfìe que centaìnes actìvités - inacceptabìes à proxim'ité djnecte des habjtations en naison de la
gêne occasionnée, de ìeun échelle et de la contnainte hée au tnafic engendné - doivent s'établìn aìlleurs. Cela concenne égaìement les
entnepnises dont ì'espace d'exploìtation est major"ìtainement utìlìsé poun ìe stockage (utiìisation jnefficace des sols). L'jnconvénient de
ce type d'utilisatjon est constitué par ìe canactène < sinistne " et, pan conséquent, ìa nuptune d'ambiance du quartien. Toutes les
autnes fonctìons doivent en nevanche être autonìsées et même nenfoncées.
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communal de stnuctune en matière d'unbanisme de Wrun¡er - Pantie indicative

Polrrreur souHArrEE
Au niveau supna-local, un centain nombne d'éìéments poìitìques ont été défìnis concennantla commune de Wemmeì :

- La Régìon flamande a netenu centaines pantìes de la commune de Wemmel en tant qu'éléments de 1a Pénìphénie Unbaine Flamande
de Bnuxelles : un développement spécifique quì ne sena pas obligatoinement ìdentique à celui d'une zone < unbaìne > ou < hons
zone > moyenne.

- La pnovìnce du Bnabant flamand a netenu ìe noyau de Wemmeì comme viììage pnìncipaì :il faut y stimuìen en pnìonité ìe ìogement en
veillant à la diffénenciation de l'offne en la matiène.

- La pnovince du Bnabant flamand a netenu ìe quantìen nésidentieì du Bouchout en tant que noyau nésidentieì : le logement y est
pnìoritaìre sun toutes les autres fonctions éventuelles.

4.2-2-L. Éleue¡¡rs poLrrreuEs GENERAUX

Avant de pouvoin définjn des éléments poìitiques spécìfìques, on peut établin des éléments applicabìes à l'ensemble de la commune. Il
s'agit des éléments suìvants :

(1) srruur-nuoN DE LA RENovATToN DES LoGEMENTs EXTsTANTS

Le patnimoine de 'logement actuel de la commune de Wemmel est neìatìvement nécent (seules 20 7o des habitations sont
antérjeunes à la seconde guenne mondiale). Afin de maìntenjn ìes logements existants en état, des travaux de nénovatjon sont
nécessaines. fl est donc impontant de stimulen la nénovation du patnìmoine de logement actuel, notamment en élabonant un
règlement communal de subventjon couvnant notammentles pnimes à ì'isolatÍon, à ì'énengie solaine,..

(2) AoreveuENT DES pouRTouRS DE coNSTRUcrroN vERS LEs zoNEs TNTERTEUREs

Afin de garantin la qualìté de i'espace ouvent dans les zones jnténieunes, il faut panacheven les pourtouns de constnuction et les
bonds de pancelles limitnophes de maniène qualitative. Comme ces lìmites sont actuellement tnès dispanates - on y tnouve pêle-
mêle clôtunes, haìes et bâtjments - il convient de négulen l'ensemble de façon à cnéen un paysage pìus unifonme et de mei'lleune
qualìté. Il est ici essentiel, lons de l'élabonatÍon d'une éventuelle ondonnance communale en matjène de constnuctìon, de pnésenven
un centajn nombne de possìbìììtés penmettant aux propniétaires de choisin lìbnement. La sensibilisation jouena jci un nôle majeun.

(3) DrrrenerucrATroN DU LoGEMENT pAR RAppoRT A LA polrrreuE DE LoGEMENT socrAl

L'objecttf de diffénenciation des logements dépendna en gnande pantie de la densjté et des diffénences de taiìle des ìogements. Ces
po'ints sont eux-mêmes hés à des choix politiques tenant compte des besoins évolutifs nésuìtant du nétnécissement des ménages et
du viejlìissement de ìa popu'ìation. La demande pontant sur de nouveìles typologies de ìogements et des envìnonnements qualìtatìfs
adaptés devient de plus en pìus ìmportante- Ce besojn, qui ponte sur des ìogements bien localisés et plus petits mais confontables,
va égaìement augmenten à Wemmeì.
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Ces logements sont essentiellement destinés ôux pensonnes âgées. Des facteuns tels que ì'emplacement pan nappont au centne,
ìes équipements et ìes transponts pubììcs gagnenont en ìmpontance. Il faut toutefois évìten de cnéen un centne abnjtant
essentiellement une population pìus âgée. Le fajt de stjmulen une offne de ìogements diffénenciée entnaînena la mjse en place d'un
mélange socìal Dans ce contexte, jl convient de sìgnaìen l'extension du home poun pensonnes âgées < Geunts >>.

On constate à Wemmel une canence en matìène de logements abondabìes. Lors du déveìoppement des pnojets de logement, ìl
faudna défjnin un pouncentage de tels ìogements.

(4) PnesenvATroN DES BATTMENT5 DE VALEUR (Oe Onnr'rOe ENVERCURE)

Une pantìe du patnimoine cultuneì et hìstonìque de Wemmel menace de se pendne can jl est panfoìs djffjcile d'assignen une nouvelle
fonctjon adéquate à des bâtjments inoccupés. À tenme, ì'ìnoccupation mène inévitabìement au délabnement. Nous pnoposons de
tenìn compte, à ì'avenin, des découventes figunant dans les anchives de Saint-Luc concennant l'étude des bâtjments de valeun de
Wemmel

Ïl existe diffénentes façon de contnjbuer'à ìa pr'ésenvation de ces bâtiments. On peut d'une pant veillen à soutenir financiènement
la nénovatìon des bâtiments les plus pnécìeux, en les considénant comme des monuments à pnotégen. On peut d'autne pant veìììen à
faciljten leun néaffectaÜon. Ceìa peut se faine en pnévoyant davantage de possìbiììtés, pan le bjais d'ordonnances unbanistiques
On peut pan aiììeuns pantìr'du pnìncìpe qu'une nouvelle fonction affectée à un bâtjment constitue la meilleune ganantie de sa
pnése rvation.

Dans le cadne de l'aménagement du tennitoìre, ìes mesunes / conditjons mangìnales sujvantes peuvent facjliten l'affectatÍon ou la
néaffectation des bâtiments de valeur et de gnande envergune .

- On peut pnévoin des ondonnances unbanjstìques spécifiques aux villas
- Il convjent de garantir la pnésenvation de la valeur patnìmoniaìe.
- Il est évidemment exclu de rempiacen des bâtjments de gnande valeun et de gnande envengune pan de nouveaux logements

pì urifamilìa ux.
- Il convjent de nespecten la capacité de contnainte acceptable pour l'envinonnement. Des actjvìtés commencÍales ìntensjves ne

sont pan conséquent pas souhaìtabìes.

Outne le pnécìeux patnìmoine qu'abnite ìe noyau de Wemmel, on tnouve également un nombne ìimjté de vestiges ponctueìs dans le
paysage envjnonnant. Ceux-ci sont ìndìqués sun la cante de la stnuctune souhaitée poun l'espace (Ronkelhof, ancìen moulin
d'Amelgem et Neenhof) et témoignent du passé nural de Wemmel. La commune souhaite consenver au maxjmum ces vestìges
ponctueìs. Sj des changements de fonctjon sont nécessaines et entnent dans le cadne de la stnucture d'aménagement souhajtée,
nous les soutiendnons.
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4.2.?.?. ELEMENTS PoLITIQUES SPECIFIQUES

Nous pnoposons la politique suivante afin de nespecter les objectifs en matiène de logements ìocaux.

(1) ReruroncEMENT DE LA zoNE cENTRALE DE WEMMEL ET oE L'AccES vrA LE BouLEvARD uRBATN o'HABÍAT

On élabonena tout d'abond un mastenpìan poun le centne de Wemmel. Iì s'agìna de la zone comprise entne la Rue Frans
Robbnechts, Dries, la Rue J. Vanden Broeck, l'Avenue de Maalbeek et le Kaasmankt

Le but de ce mastenplan est de fournjn un aménagement adéquat de l'ensemble de la zone, de façon à pouvoìr l'utilisen comme
base, d'une pant en cas d'éventuels nouveaux déveìoppements (pnivés) et d'autne pant lons de l'élabonation du budget communal
annuel (aménagement du domaine publìc,...).

Le masterpìan tnajtera notamment des points suivants :

- Désenclavement extenne de la zone, d'une pant vja le tnafic automobiìe et d'autne pant via les cycììstes et ìes piétons - pan
exemple : necommandations d'aménagement des nues de désenclavement-

- Désenclavement jntenne du trafjc automobìle / du tnafic des pìétons et des cyclìstes : par exemple sécurisation des næuds
noutiens automobiles et cycìistes, raccordement des voies poun piétons è des " poìnts de nepos > (emplacement de bancs,
aménagement de petìtes places,. .).

- Renfoncement de l'axe entne le manché et les envinons de l'église : aménagement du domaine pubìic.
- Mjse en relation du tissu d'habjtat avec le Maalbeekketting (pan exemple en amélionant l'accessibjljté via des voies lentes, la

cnéation de nouveaux pôssages poun piétons et cycìistes,...)
- Convensjon de la zone de pancs en zone de logements de la zone compnise entne la nue A. Venhasselt - nue Robbnechts - Dnies

- Mankt, en tenant notamment compte des nègìes suivantes (voin égaìement plus ìoìn) :. Pourcentage oblìgatoine d'espaces vents de qualité
' Type de constnuction : ìogements abondables, logements ouvents/semi-ouvents/fermés.

Le plan compontena égaìement un plan d'action que ì'on pounna mettne en æuvne en plusìeuns phases, pan f intenmédjaìne de
l'admjnjstnation communale, afÍn de consoliden l'espace pubìic. En accordant ou non 1a pr"ìor.ité è certaines actions, la commune
peut pnévoìn un budget pnécis pour les années à venin afin d'éìaboner ìe masterpìan

L'Avenue de Lìmbung StÍnum contjnuena d'êtne développée poun senvin d'accès à la zone centnale. Ce boulevand affÍche déjà un
canactène manifeste majs peut encone êtne amélioné. Le but pnjonitajne est de développen davantage la fonctìon de logement ìe
long de cet axe. Les grands magasins ne sont plus souhaìtabìes sun cet axe et jl convient plutôt de ìes ìmpìanter. le long de la
chaussée de Bnuxelles.
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(2) Arrller-ronATroN DE L'AMENAGEMENT DE LA zoNE D'HABTTAT LrBRE - AcTUELLE ET souHArrEE

Lons de l'évaluation des besoins, on est annivé à la conclusion que Wemmel souffre d'un manque de possìbiììtés de logement à
Wemmel. La commune souhaite toutefojs agìn avec pnudence et vénifien au niveau de l'aménagement du tennitoine si et où l'on
pounnaìt prévoìt une zone d'habitat complémentajne. Il existe pan exempìe à ì'heune actuelle des zones de ìogement lìbr es quì ne
peuvent pas êtne bâtìes (pan exemple en naison de 1a présence de conduites) ou qu'il vaut mjeux ne pas bâtìr (pan exempìe des
zones situées dans des valìées).
On dénombne actuellement dans la commune plusieuns zones désignées comme zones d'habitat sun le schéma négionaì, dans des
zones bâties et non désenclavées maìs quì en pnatique, compte tenu d'autnes stnuctunes pantielles, ne devnajent ìdéalement pas
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êtne bâties (zones de vallées, espaces ouverts, .). À l'ìnvense, il existe égaìement plusìeuns zones n'occupant actuellement pas de
fonction de logement mais quì d'un poìnt de vue de l'aménagement du tennitojne, constituenaìent un renfoncement du tissu
d'habitat de Wemmel. Les zones (inténieunes) suivantes consenvent ìeuns fonctjons :

Les réaffectations suivantes sont proposées, en
flamande :

matiène de logement, à pantin du processus de délimitation de la zone unbaíne

Le tabìeau suivant établit un bilan ternitonial des
pnécìsée plus loìn dans la note :

zones susceptibles de changen d'affectation au niveau local, la naison en étant

2B

AFFECTATToN ACTUELLE DANs LE FoNcrroN souHArrEE
SCHEMA REGIONAL

AVENUE DES QUATRE VENTS

RUE F. ROBBRECHTS

BoScH

ZoNE D,ÊXTENSIoN DE L,HABITAT DE BoUcHoUT

ZONE RESIDENTIELLE

ZoNE RESIDENTIELLE

A DEVELOOÞER IEN COURS D,EXECUTION

o,7 HAZONE INTERTEURE DE WEMIVIEL A DEVELOPPER

ZoNE RESTDEN-IIELLE DEVELoPPEI!1ENT EVENTUEL A BoUcHOU]
ZoNE D,EXTENSION D,HABITAT EVENTU ELLEIVI ENT CONSTRUCTIBLE A LO NG TER IV] E

RUE A. VERHASSELT. - RUE RoBBRECHTS -
RoNKEL - cHAUssEE o, e*rr.r;iäïr' ZoNE D,HABITAT

AFFECTATIoN AcTUELLE

SCHEMA REGIONAL

DANs LE FoNcrroN souHArrEE NOIVIBRE DE

LOGEMENTS

ZONE AFFEcTA-froN ACTUELLE DANS LE FoNcrloN souHArrÊE sup. sup.
SCHEI\¡A REGIONAL

Le Consejl communal s'est cependant pnononcé le 6 janvien 201-l- contne le déveìoppement du ìogement dans la zone de Ronkel
18 02lgt.wvs
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On peut en conclune qu'il eÈste une prépondénance entne ia convens'ion de zones nésidentjelles en zones à fonction de l'espace
ouvent et vice-vensa. Le texte cj-dessous décnit les zones concennées de façon pìus détajllée.

(3) SueenessroN o'uNE zoNE o'HABTTAT LrBRE EN FoNcrroN DE L'EVoLUTToN DES vALLEES DE RurssEAUX ET DE L,ESpAcE ouvERT

Comme déjà énoncé dans la structure souhaitée poun les
espaces ouverts, nous avons opté, pour centaines zones
nésjdentielles Iibnes, poun une évolution en tant qu'espaces
ouvents. Un PES sena étabìi poun ces zones afin de
confirmen ìe changement d'affectation. Nous pnoposons de
conventin envinon 2,4 ha de zones nésidentielles libnes en
espaces ouvents.

- Entre les habitations de I'Avenue des Quatre Vents et
l'Amelvonnesbeek . un bassin d'onage a été constnuit
afìn que I'eau dispose de suffisamment d'espace, cette
zone n'entnant donc plus en considénation poun ìa
constnuctÍon (envinon 1,3 ha).
La zone inténieune ìe long de l'Avenue des Quatne Vents
peut pan contne êtne bâtie.

Entre les habitations de la Molenweg et le Zavetberg :

entne les habitatÍons sjtuées le long du Zavelbeng et de
ìa Moìenweg, existe une zone d'habitat libre d'1,L ha.
Cette zone est actuellement utilisée sous fonme de
pâturages. Étant donné que cette zone jouxte la zone
d'espace ouvert et qu'ìì s'agìt d'une zone étÍnée pnoche
de jardins et de fontes pentes, nous pnoposons de ne pas
déveìoppen du tout cette zone (voìn égaìement ìa
stnuctune souhaÍtée poun les espaces ouvents). Une
pantìe de la zone inténjeune peut toutefois être bâtie.
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(+) Norrr-osvELoPpEMENT DE LA zoNE D'HABTTAT EN RArsoN D'uN ENVTRoNNEMENT D'HABTTAT oe eu¡lrr¡ tt

Avenue du Parc : cette liaison est une continmation de
l'état de fait. I existe en effet une zone de pancs de
2,7 ha entne les habitatìons situées ìe long de
l'Avenue de Bouchout et I'Avenue J. Van Gijsel (seìon
le schéma régìonaì des zones d'habitat). Environ l-,6
ha est ìcì entiènement constitué d'une zone d'habitat
ìmbnìquée. La pantie sjtuée à hauteur de l'Avenue
Bouchout - Avenue J. Van Gìjseì se trouve toutefois le
ìong d'un chemin aménagé. La zone figune comme zone
de pancs dans l'acte notarié des diffénentes
habitations (dnoit commencial).

Entre les habitations de I'Avenue Reigers et la Rue
J. Vanden Broeck : ìe long de la Rue J. Vanden
Bnoeck, entne le Panc de Bevenbos et le Parc du
Château existe actuelìement un panc qualifié sun le
schéma négionaì de zones d'habitat. Cette zone n'est
pas constructibìe en naison de la pnésence de toute
une sénie d'infnastnuctunes (soutenraines -
conduites). Nous pnoposons de conventin cette zone,
d'une sunface de 1,2 ha, en zone vente en naison de la
vaìlée du Maalbeek (voin également stnuctune
souhaitée poun les espaces ouvents).
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(s) convensroNDELAzoNEDEpARcsENzoNED'HABTTATETAFFEcTATToNADEsTypoLoGTESDELoGEMENTsDTFFERENcTEEs

Dans la commune de Wemmel, il exjste également piusieurs zones ne nempìissant actuellement, selon le schéma négionaì, aucune
fonction nésjdentjelle maìs quì, d'un point de vue de l'aménagement du tennjtoine, pounnaìt constituen une plus-vaìue sj elles
étaient affectées à l'habitat. Le choix de ces zones a été défini comme suit :

La zone doìt, en cas d'affectation à un projet d'habitat, consolidenìe noyau, notamment vis-à-vjs du paysage environnant.
Il existe dans la commune de tnès nombneuses nues sans ìssue quì demandent à êtne panachevées et poun ce fajne, la
meilìeune solution consiste panfois à bâtin des logements.
Nous pnoposons une sunface mjnimum de t ha.

Dans la commune, nous pnoposons une
Il s'agit de la zone suìvante :

- Rue A. Verhasse'lt - Rue
Robbrechts - Dries - Markt :

cette zone désaffectée du
centne de Wemmel est tnès
pnoche à la fois de l'ancjen
noyau du viìlage et du nouveau.
Compte tenu de la présence de'la stnuctune vente le ìong du
Maalbeek (notamment via la
convension de zones d'habitat
en espaces ouverts à hauteun
de l'Avenue Reìgens - Rue J.
Vanden Bnoeck), il n'est pas
nécessaine de développen icì
une zone de pancs.
Il faut définin les conditions

seule zone de pancs susceptìbìe d'assunen une fonctÍon nésidentielle nenfonçant ìe noyau

d'aménagement adéq uates
dans le cadne du mastenpìan à
élaboner' : pnévoin des
ìogements abondables dans
cette zone constìtue notamment
une nécessité absolue.
L'ébauche cì-jointe ìndique

31

égaìement la zone inténjeune (dans ìa
ìong du chemin aménagé, cette zone a

zone d'habitat) actuellement en pìein développement. Avec les pancelles avoisinantes le
une sunface totaìe de 2,5 ha.
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Rue Fr'. Robbnechts (zone de panc entne Holland et'l'Avenue
Neenhof): il s'agit d'un petit monceau de zone de panc fìgur ant sur"
1e pìan négionaì sun le tronçon nond de la nue. Cette zone était
dans le passé un tenrain de football. Au nond de cette zone de panc
s'étend un tennain nécnéatif où est établi un club de tennis. Seuls
les cinquante premiens mètnes en bordure de la nue sont conventis
en zone nésidentielle. Il subsiste donc une zone de panc (faìsant
offjce de tampon) entne les habjtations et le club de tennis.

¿-

(6) zoNEs EVENTUELLES D'HABTTAT A LoNG TERME MArs AcTUELLEMENT srRUcruREEs pAR DEs ELEMENTs NATURELs (p9p,...) ET oES LrArsoNs pouR
PrEToNs ET cYclrsrEs : A L'TNTERTEUR DU NoyAU 0'HABTTAT DE BoucHour (zorue exrenrue) er ou VTLLAGE pRrNcrpAL DE WEMMEL (zorue unearrue)

On tnouve, en bondune du noyau de Wemmel, deux zones actuellement quaììfìées de zones agnaines sun le schéma négional maìs
moìns impontantes d'un poìnt de vue agnìcoìe et actuellement ìangement occupées par de 1'agricultune de loisin. Ces zones exìgent
pan aiììeuns aussi une solutjon pour un centajn nombne de points, notamment:

- Panachèvement de la zone d'habitat
- Aménagement de la zone de la valìée
- Résenve d'eau
- Espaces nécnéatìfs
- (Re)valonjsation de la natune

"'rt;tst+
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Selon I'estimation des besoìns, on constate une canence en possìbilités de ìogement mais on ne peut démontnen aucun besojnactuel d'affectation compìète de ces deux zones à ì'habÍtat. Nous pnoposons pan conséquent de ne les affecten que de façon
nestneinte (pnise en compte des besoìns d'habjtat complémentaines à la foìs poun les nouvelles zones et en nempìacement de la
zone d'habjtat actuelle à ìaqueììe jl ne vaut mieux pas ou à laquelìe on ne peut pas s'attaquen pour djvenses naisons). Les autnesparties de la zone sont stnucturées et'ì'on a pnévu de ì'espace poun toute une sénie d'acteuns tout en en nésenvant aussì poun
d'éventuelles extensions de l'habitat à long tenme.

Nous pnoposons pan conséquent de considénen ces zones dans leur ensemble et d'adopten ensujte une vjs.ion globaìe. Le mieux est
d'élabonen un PES- Cela concenne les zones suìvantes quì, en naison de l'accentuation de leun canactène d,espace ouvent, ont été
décnites dans la structure souha.itée des espaces ouverts numéno 5 < Pnéservation de l'espace ouvent en fonction des habitants
des envinons > : Reek et Ovenbos.

La zone d'extension d'habitat de Bouchout a éga'lement été < gelée >: elle sera égaìement néaménagée à count tenme, comme
cela a été pnévu dans ìa structure souhaitée des espaces ouverts.

ZONE DE RECONVERSION

Dans le cadne de la délimitation de la péniphénie unbaÍne flamande de Bnuxeìles, on vérjfie sì l'on peut utilisen des zones de
neconvensjon poun dìsposen de possibiljtés de ìogement compìémentajnes. Il existe peut-êtne à Wemmel une zone susceptibìe
d'entnen en ìigne de compte, celle-ci se composant actuellement d'une entnepnìse dans la zone d,habitat sjtuée ìe long de l,Avenue
Rejne Elisabeth- rI faudna toutefojs encone de nouvelles négocìations avec les pnopnìétaines avant de pouvoin pnendne une
décision en la matiène.

Urue polrtrQuE ADAPTEE PouR LES HABTTATToNS srruEES EN DEHoRS DEs zoNES D'AFFEcrATroN AppRopRrEES

Une centaine d'habitations de Wemmel ne sont pas sìtuées dans les zones pnévues à cet effet sun le schéma négìonaì (dans
Wemmel, unìquement zone d'habitat) et ne se trouvent pas non plus dans un lotissement autonisé ou valable : elles sont donc hors
zone. ces habitations repnésentent envinon 2 E/o de l'habitat de la commune.

Nous avons élaboné poun les habitations hons zone de Wemmel une politique neposant sun les dnojts de base des habjtatjons hor.s
zone- Le Codex flamand de l'aménagement du tennitoine pnopose une poììtique distìncte poun les logements et les bât.íments
nésidentiels ne se tnouvant pas dans une zone d'habjtat: d'une pant, ceux ne se tnouvant pas dans une zone fnagììe d,un poìnt de
vue de ì'aménagement et ne se tnouvant pas dans une zone nécréative et d'autne pant, ceux se tnouvant dans une zone fnagile
d'un poìnt de vue de 1'aménagement ou se tnouvant dans une zone nécréahve. En voici les pnìncìpales lìgnes djnectnices :

aa

(7)

(8)
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HABITATIONS HORS ZONE EN DEHORS D,UNE ZONE FRAGILE DU POINT DE VUE DE L,AVIENAGEMENT ET D,UNE ZoNE RECREATIVE : ]L S'AG]T DES
HABITAT]ONS AUTORISEES NE SE TROUVANT PAS DANS UNE ZONE D'HABITAT, NE SE TROUVANT PAS DANS UNE ZONE RECREATIVE ET NE SE TROUVANT
PAS DANS DES ZoNES FRAGILES D'uN POINT DE vuE DE L'At\4ENAGEtvtErur tt (nrreruuoN : SAUF zoNE DE enncs)

Iì s'agìt pan exempìe d'habitations se trouvant dans une zone agnaìne, une zone agr-aìre pnécieuse d'un poìnt de vue paysager.,
d'une zone de pancs, d'une zone d'utjljté publique, d'une zone industnìelle,..

Vous pouvez effectuen, sans autonjsatjDn, des tnavaux d'entretien et de maintenance dans toutes les zones poun autant que
ces tnavaux n'affectent pas ìa stabiìité.
Vous pouvez effectuen des tnavaux sans autonjsatjon dans toutes les zones, poun autant que ces tnavaux ne nécessjtent pas un
penmjs d'unbanisme en application de l'annêté < petits tnavaux >.
Vous pouvez effectuer des tnavaux d'entnetìen et de maintenance affectant la stabiljté dans toutes les zones movennant un
peÊmìs d'unbanjsme I
Vous pouvez pnocéden à des tnavaux de transformation, de neconstnuctìon et d'extensjon jusqu'à 1000 m3 moyennant un
permis d'unbanisme.
Dans la plupant des zones, on peut vous autonisen, en fonction de la situation locale, à effectuen centaines modifjcatjons
fonction nelles.
Sj votne habìtatjon a br-ûlé, vous pouvez la r-econstnuine.
Vous ne devez pas payen de < planbaten > (imposìtìon sun les pìans) lonsque la destjnation du tennain sun ìequel se tnouve
votre habjtation évolue dans le futun (en passant pan exempìe d'une zone agricoìe à une zone d'habitat)

Iì s'agit pan exemple des habitations dans une zone natunelle, une zone de boìs, des zones ventes, une zone de nécnéatjon
di unne,. -

Vous pouvez pnocéden à des tnavaux d'entnetien et de maintenance sans penmìs dans toutes ìes zones, poun autant que ces
tnavaux n'affectent pas ìa stabiììté.
Vous pouvez effectuen des tnavaux sans autonisation dans toutes les zones, poun autant que ces tnavaux ne nécessitent pas un
penmìs d'unbanisme èn appììcation de l'anFêté < petìts tnavaux ,.' t ¡

Vous pouvez effectuer des travaux d'entnetien et de maintenance affectant la stabilité dans toutes les zones moyennant un
penmìs d'unbanjsme.

13 On "nt"nd pan zones fnagiìes du point de vue de l'aménagement du tennitoine ìes zones ventes, zones natuneììes, zones naturelles de gnande veleur

nécréation dtunne, ìes zones de nécnéation de séjoun et ìes zones assrmiìabìes, indiquées sun ìes pìans d'aménagement
I B 0 2/gt.wvs
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HABITATIONS HORS ZoNE DANS UNE ZoNE FRAGILE DU PO]NT
AUTORISEES NE SE TROUVANT PAS DANS UNE ZONE D'HABITAT
FRAGTLES D'UN porNT DE vUE DE L'At\4ENAcEMErur (nrrentroru :

DE VUE DE L,AT/IENAGEMENT OU

MAIS SE TROUVANT DANS UNE

SAUF ZONE DE PARCS)

UNE ZONE RECREAT]VE : IL S,AGIT DES HABITATIONS
ZONE RECREATIVE OU SE TROUVANT DANS DES ZONES
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Vous pouvez, moyennant un penmis d'unbanisme, effectuen des tnansfonmatjons dans le volume de construction existant.
Vous ne pouvez pas effectuen de modifications fonctionnelles.
Si votne habjtation a brûlé, vous pouvezla neconstnuine jusqu'à 1000 m3.
Vous ne devez pas payer de < planbaten > (imposition sun les plans) ìonsque la destjnation du tenr.ain sun lequeì se tr-ouve
votne habitatÍon évolue dans'ìe futun (en passant pan exemple d'une zone natunelle à une zone d'habìtat).
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4.3. Srnucrune spATro-EcoNoMreuE souHArrEE

4.3.1. Oe.lecrrrs

REcHERcHE oE L'TNTEGRATTo¡¡ D'¡crrvrrEs EcoNoMreuEs NoN pERTURBANTEs DANs LA zoNE o'HABTTAT

4.3.2.

37

Dans la zone d'habítat centnale, ìl est possìble de pnévoin une imbnjcation naisonnable d'habitations et d'activités ìocales, de senvjces
et de petits commences. Cela penmettna de soutenjn ìa fonction nésidentielìe de cette zone et de déchangen les zones d'espaces
ouvents de nouvelles contnaintes spatiales. Il ne faut toutefois pas excéden ìa capacité suppontabìe par 1'envir-onnement (nésìdentieì).
Les activjtés économiques non acceptables dans ces zones nésidentielles en najson des nuisances occasionnées, de leun ampleun, de
ìa change de tnafic doivent êtne concentnées à certains endnoits, en l'occunnence dans un centain nombne de zones d'activités.
I'l faut dans un pnemìen temps pnévoìn des disposjtifs communautaìnes et communaux complémentaines dans ìa zone du noyau unbain,
poun autant qu'iìs ne constituent pas une nuisance poun ì'envìnonnement nésjdentiel. Le nouvel empìacement du panc à containers en
constjtue un bon exempìe.

É¡-everurs PoLrrreuES
Les éléments politiques suìvants peuvent être netenus.
CNCNT¡O¡¡ O'UN AXE O,ACTIVITES LE LONG DE L'AXE Wrrugeno - KnesI¡nnxr - Averuue DR. H. FoLLET - CHAUSSEE DE BRUXELLES

Il exìste le ìong de l'axe Windbeng - Kaasmarkt - Avenue Dr". H Folìet - Chaussée de Bnuxelles (à ì'exceptìon du tnonçon entne la Rue
Profonde et l'Avenue Meyskens) plusìeuns étabìissements commenciaux quì peuvent y nesten. L'enquête effectuée aupnès des
entneprises a révélé qu'un centain nombne d'entre elles avaient besoin d'un espace commencjal suppìémentaine. On pant du prìncìpe
que sì les commerces de détajì peuvent s'étendre de maniène naisonnable ìe ìong de la Chaussée de Bnuxelles, il faut leun en laissen la
possibilité. Il convìent évjdemment de tenin compte de ìa tnavensée du Maalbeekketting et des conséquences en tenmes de mobjljté.
Ailleuns dans le centne, on n'autonjsena nonmalement aucune extension de gnande échelle poun les commences de détail.

Gnp¡¡¡uE JURrDreuE pouR LES AcrrvrrEs ExTsTANTES DANS LA zoNE o,HABrrAT

Il existe dans le centne une jmbnication entne habitat et petìtes activités antìsanales. La pìupant de celles-cj n'appontent aucune
nuisance envinonnementale et ne doivent donc pas êtne considénées comme hors zone. Des activités économìques compatibles, compte
tenu de leun échelle et de leun natune, avec ia fonction nésjdentielle peuvent donc égaìement êtne majntenues à l'avenin.
L'extension d'une entnepnise est possìble poun autant que ses activjtés ne sojent pas penturbantes poun l'habiiat.

Dans centains cas, ì'imbnication spatiaìe de ì'entrepnise ne connespond toutefois pas aux exìgences en matjène d'habitat. On panìe
dans ce cas de canactène hons zone spatiaì. Poun ces entnepnìses, dans le cadne d'une demande d'autonìsation d'unbanisme et/ou
d'autonisation envinonnementale, il faudna déposer une ébauche conceptuelìe poun ì'ensemble de la zone S'il s'avère que l,activìté
économique n'est pas compatible avec la fonction nésìdentjelle, il faudna envìsagen un éventuel déplacement vens une zone d'activités

L B0 2/gt. wvs
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Dans la pnatique, on peut évoquen deux types de naisons poun lesqueìles iì est pnéfénable de déplacen les entnepnìses existantes hons
de la zone d'habitat :

- L'exencice de l'activité génère pour les habitants une nujsance inacceptable quì ne peut pas êtne évjtée à ìa source ;

- Le maìntjen de I'entnepnìse ou des espaces qu'elle occupe peuvent empêcher une amélionatjon sensibje du quartien nésidentjel.

Dans le cadne de ce plan de stnucture, on ne se pnononce pas sun ìes < entrepnises pentunbantes ) considérées individuelìement. Le
fajt d'estimen qu'une entnepnise est pentunbante ou non poun l'envjnonnement (résidentie'ì) dépend suntout, outne un centain nombne
de cnitènes objectifs (nuisance envjronnementale, accnojssement du trafìc,...), d'éléments subjectifs consjdénés comme pentunbant
pan ìes habitants can avant tout perçus comme tel pan ces denniers. Cette pondénatìon se situe d'une pant au njveau de la poììtique
d'octnoi des penmìs (envìnonnementaux) dans le cadre de ìa légìslaüon Manem, et d'autne pant à celui des pìans d'exécutìon spatial
(PES). Sì 1'entnepnìse est considénée comme pentunbante, elle devna être délocalísée dans une zone d'actìvités.

UN cADRE D'EVALUATToN pouR LEs ENTREPRTSES HoRs zoNE

Si une entnepnìse se sìtue, selon le schéma régional, dans une zone affectée aux espaces ouverts, on panle de canactène planoìogique
hons zone. Dans ìe cas d'une demande d'extension, iì faut tenin compte des cnitènes sujvants :

o Emplacement par rappont à la structune souhaitée pour'ìes espaces ouvents : il faut éviter au maximum de touchen aux zones de
tennes agnjcoles ouventes, aux zones des vallées de l'Amelvonnesbeek et du Maalbeek

o Emplacement pan nappont à la stnuctune de l'espace bâti : lien maximum avec le noyau unbaìn ou le noyau de Bouchout
o Mobilité: emplacement vis-à-vis de ìa catégonisation souhaitée du réseau noutien (le désenc]avement via des nues nésidentielles

est déconseillé).
o Natune des activités (pnincipe des diffénentes zones envinonnementaìes)
. Intégration paysagène des bâtiments de ì'entreprise

Le nombne d'entneprises hons zone de Wemmeì est extrêmement limjté, ìa plupant d'entne elles se situant en bondune de la vallée du
Maalbeek et toutes jouxtant djnectement le tjssu bâtr. Les penspectÍves de développement de ces entnepnises s'alìgnenont pan
conséquent à ceìles pnévues poun ìe centre et à la présenvatìon maximale du Maalbeekketting. Cela signìfie qu'elles pournont
continuen leuns activités et leun extension à condjtion de ne pas mettne en pénìì ìes penspectives de développement des vallées des
nuisseaux et de venin, au contnaine, les nenfoncen.

3B

1802/gt.wvs





SumReseanch / Plan communal

4.4.

4.4.1,.

4.4.2.

de structure en matiène d'unbanisme de Wevvlrr - Pantie indicative

Po urreu e ro u Rrsrrco - R EcR EATTvE

OBJECTIFS

PREvorR DEs possrBrLrrEs DE LorsrR AU sErN oE LA coMMUNE

Les habitants de Wemmel doivent pouvoir occupen leur temps ljbne de façon qualìtative et à pnoxìmité de chez eux La poìitìque en ìa
matjène consiste è negnoupen les besojns complémentaines de zones nécnéatives à l'inténjeun ou aussi pnès que possible de la zone
d'habjtat. Iì convjent ici d'évaluer'ì'emplacement et les actjvités pan nappont à ìa capacÍté de contnajnte acceptable poun l'espace
concenné et fajne en sonte que ce lieu et ces actjvjtés jouxtent au maximum ì'espace bâtì.

NOUVELLE EXTENSIoN oU RESEAU cULTUREL, ToURIsTIQUE ET REcREATIF

,Sun ìe plan tounìstìque et nécnéatif, Wemmel dispose de pìusìeuns atouts : un paysage vert, vanié et niche en nelief, le cadne vent du
< domaine nésidentiel Bouchout > dû à la présence du Jandin Botanìque, des vestìges histonìques teìs que des châteaux (ìa maìson

..communaìe) et des fenmes,.. q,!ì prése¡tent un attrait centajn dans le cadre d'une récnéation passìve telìe que pnomenades et
_balades ò vélp. Il s'agit d'un atout idéal pour le tounisme d'un joun. On pounnait aménagen au niveau communal un néseau de balades
et de nandonnées cyclìstes neliant entne eux tous ces éléments attrayants Une utilisation raisonnable et quaììtatjve de ì'aspect
nécnéatif de I'espace ouvent contribuenajt à lui éviten de nouveìles constnuctìons. Il convient toutefois de veillen à une affectatjon de
qualité, avec une pondénation spatìaìe connecte entne nécréation et valeurs natuneìles pnésentes.

Le centne cultunel âctuel < De Zandlopen > doit contjnuen à pnoposer un vaste pnognamme et ce, aussi bien poun les habitants
néenlandophones que fnancophones de la commune.
L'infnastructune spontive existante est dìspensée sun la commune de Wemmel et un centajn nombne de ces équipements se tnouvent
jurìdiquement hons zone. Les besoins en nouvelles ìnfnastnuctunes sportìves peuvent panfaitement êtne absonbés pan les zones
nécnéatives exjstantes sjtuées au se'in de la zone. Le tounisme équestne est suntout pratìqué en bondune de la commune, les manèges
étant abnités dans d'ancjennes fermes. Il convjent de contjnuen à soutenin cette fonme de loisjn en veìllant à son impìantation hons
zone.

Érevrrrurs PoLrrreuES
Les éléments politìques suivants peuvent être netenus :

PRESERVATToN oE LA coNcENTRATToN AcTUELLE D'EeurpEMENTs spoRTrFS

Le mieux est de negnoupen 1es équìpements nécnéatifs, en naison de la génératjon de tnafìc qu'ìls occasionnent souvent En maintenant
les concentnations actueìles à pnoxìmité de la Chaussée de Bnuxelìes, on pourna égaìement limiten les coûts de construction ljés à
d'éventuelles nouvelles infnastnuctunes-

Les équipements nécnéatifs exjstants établis à pnoximité du RD le ìong de la Chaussée de Bnuxelles doivent pouvoìr continuen à se
déveìopper, en pantìculienl'ancien club-house < Club spontif Saint-Michel >, quì nevêt une valeun histonico-cultuneìle.

4D
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UN cADRE D'EvALuATroN pouR LES AcrrvrrEs REcREATTvES HoRs zoNE

La commune est en train d'élabonen un PES sectorjel pontant sun ìes activités nécnéatives hons zone. L'inventajne névèìe que
pancelles se situent hons zone. Le cadne d'évaluation suivant est proposé :

Emplacement par nappont à la stnuctune souhaìtée poun ìes espaces ouvents : jl faut éviten au maxjmum de touchen aux zones de
ternes agnicoles ouventes, aux zones des vallées de l'Amelvonnesbeek et du |Vlaaìbeek
Emplacement pan rappont à la structune de l'espace bâti : lien maximum avec le noyau unbaìn ou le noyau de Bouchout
Mobihté: empìacement vis-à-vis de ìa catégonisation souhaitée du néseau noutien (ìe désenclavement via des nues nésjdentjelìes
est déconseillé).

] fnt¿S.ution paysagène des bâtiments nécnéatifs

On peut déjà, à pantin de ce qui pnécède, avancer un centaìn nombne de pnìncipes poun chaque zone partie'ììe:

Parcelles hors zone situées à I'intérieur ou en bordure de Ia zone urbaine

Ces pancelìes bénéfjcienont de possìbìljtés de déveìoppement maxjmales, évidemment en tenant compte de la capacìté de contnajnte
acceptable poun l'env.inonnement (notamment mobiljté, zone-tampon).

Parcelles hors zone situées dans la vallée du Maalbeek

nt com compte de ìa pnésence de la vallée quì doìt
nesten au maxìmum non bâtie

I n'y a pas de pancelles hons zone dans le pnécieux espace ouvent agnaìne (à l'exception des manèges, voìn pìus 1oìn)

41.
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4.5. Srnucrune souHArrEE pouR LE TRAFTc ET LEs TRANSpoRTS

4 .5 .1,. O BJ E crrFs
Pan le passé, l'achèvement du compìexe sjtué à hauteur de ì'hôpital univensitaine de Jette en fonctjon des besojns hospìtaliens a
constjtué un poìnt d'actjon impontant de la polìtique communale d'aménagement du terrìtoine de Wemmel. Ce point de djscussjon dojt
êtne necadné dans la penspective de ìa Région flamande quì souhaite éviten l'extension des næuds noutjens sun1es voìes pnimaìnes afin
d'améliorer la sécurité noutiène et la fluidité du tnafic; il convient icj de vénifien dans quelìe mesune l'on peut pnocéden à une
optìmìsatìon du næud noutien concerné.

L'infrastnuctune noutiène de Wemmel est détenmjnée pan un seul axe supna-ìocal, à savoin la Chaussée de Bnuxelles - Avenue Dn. H.
Follet - Kaasmankt - Wìndberg, qui assune la liaison entne Menchtem et Bnuxelles et où sont localisés plusieurs équipements
communaux. Cette chaussée a été retenue par 1a pnovìnce en tant qu'axe secondaine de type III. On pnivilégie ici une appnoche axée
sun la sécunjté noutjère, suntout celle des cyclìstes, tout en accondant l'attention voulue aux transponts publics.

L'Avenue de Limbung Stinum - Chaussée de Merchtem constitue un axe impontant de lìaison communale, avec des activìtés
commerciales locales. Cet axe est relié au compìexe de bretelles d'accès et de sontìe du R0, ce quì fait qu'un impontant tnafjc de
transit ì'empnunte. Il convìent donc d'affecten à cet axe une fonctìon ayant plutôt un effet nassemblant et désenclavant poun ìes
quantiens nésidentiels voisins. Il faut égaìement associer aux autnes voies de ìiaison communales une fonction qualitatìve et pensen à
ì'aménagement correspondant, en veillant tout panticuìiènement à la sécunìté et à la viabihté. Le néseau noutien local doìt êtne en outne
aménagé de façon attnayante pounles cyclìstes (avec des bandes de vendune, des pìstes cycìabìes,.. ).

EN RESUME, oN PEUT DEFINIR LES PRINCIPAUX PoINTS PRIoRITAIRES SUIVANTS

- Unbanisme :

. Pnession d'unbanisation en pnovenance de Bruxelìes
' Caractène hìstonìque de la Chaussée de Bnuxelìes (stnuctune densjfjée sun l'ancien axe nouüen)

- Tnafic automobile :

. Beaucoup de trafic de tnansit (Menchtem ) Bnuxelìes)
' Fonte pnession de tnafic sun ìa voie pnovinciaìe
' Trafic paraìlèle 412 vens E40 au heu de RD
' Cinculation à sens unique poussée outne mesure
. Chaussée Romaine = limite de la commune
' Fonte pnession de stationnement
. Absence de p'lace de panking poun 1es camions

- Tnanspont public :

. Pas de connexion au réseau de tnanspont pubìic bnuxeìloìs
' Arnêts de bus et ìignes de bus épanpìììés

18 02lgt.wvs
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- Cyclistes :

' Manque de dispositìfs pour cyclistes sun les deux axes pnincrpaux
' Le tnafìc cycìiste nécnéatif de ìa nue Vandenveken est pertunbé par ìe tnafic de passage

- Viabilité du tnafic :

' Mauvaise le long de la Chaussée de Bnuxelìes (à hauteun du sens unìque)
' Gnands axes : tnop peu de pìaces de panking et difficiles à tnavensen

Pnrrucrpnux oBJEcrrFS DU PLAN DE MoBrLrrE oE WEMMEL

- Faine de Wemmel une commune nésìdentjelle de gr-ande valeur et viable
- Optimìsen les flux de tnafic de tnansit quì s'anticulent autoun du R0, sun le ou les axes pnévus à cet effet
- Cnéen des nues au trafic néduit au maxÍmum
- Rédujneles nuisances causées panle tnafic de passage sunles axes pnincipaux qui tnavensentla commune
- Rédujne le tnafic par 1es petìtes noutes dans les nues nésidentielìes
- Amélionen la sécunité noutiène en néduisant consìdénablement le nombre d'accidents sun les axes nond-sud
- Cnéen des axes de tnanspont public à la fois fluides et fiables
- Aspiren dans toute la commune à une pressìon acceptable liée au stationnement, à une occupation des emplacements de

stationnement de maximum 80 0/o dans le centne et de maximum 7O % dans la zone envinonnante
- Apponten une solution dunable au pnobìème de statjonnement auquel sont actuellement confnontés les camions
- Développen un réseau communal cohérent de voìes piétonnes et cycìables, connecté aux routes supraìocales et au néseau de la

Région de Bnuxelles-Capìtaìe

45
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PoTTTIQUT SoUHAITEE

Nous pnoposonsìa poìitique sujvante afin de pouvoìn réalisenles objectifs en matjène de tnafic et de tnanspont:

CussrrrcnlroN cLATRE DES DTFFERENTES vorEs

Les voìes sont classées en diffénentes catégorìes, celles-ci détenminant leur fonctjon spécìfique. Une classification conrecte des voies
a un ímpact positìf sun la sécunjté noutjène, la vjabjljté du tnafìc, l'accessibìljté et la flujdité, tout en penmettant de combattne leun
utilisation involontaine sous la fonme de tnafic de passage. Une classificatìon connecte des voìes se doit d'êtne complétée pan une
signaììsation qui gène le trafjc, en fonctjon de la destinatjon, dans la bonne directjon. On évitena pan ailleuns au maximum les écants
tnop ìmpontants en matiène de classjfication. Il est essentjel de tenin compte de la classifjcatjon locale existante des zones adjacentes,
afin de présenven l'unifonmité et la lisibiìité pour l'usagen de la noute.

La catégorìsation supna-communale des vojes nésulte du RSV (Scnéma de Stnuctune d'Aménagement de ìa Flandne) et du RSVB
(Schéma de Stnucture d'Aménagement du Bnabant Fìamand). Cela signìfìe que ìe nìng RO entounant Bnuxelles est considéné comme
une voie pnincipale, les futures voìes panallèles comme des voies pnìmaìnes (type non encone détenminé) et la Chaussée de Bnuxelles-
Avenue Dn. H. Follet - Windbeng - Chaussée de Merchtem du centne de Menchtem jusqu'à la fnontiène de 1a Régìon de Bnuxelles
Capìtaìe en tant que voìe secondaire de type III (y compnjs le sens unique I. Meyskensstnaat-Diepestnaat). La fonction pnincìpale
d'une voie secondaine de type III est décnite dans le RSVB comme un axe ìmpontant poun les cyclistes et les tnansponts pubììcs dans
le cadne des liaisons locales et négionaìes.
Pour le tnafjc automobile, on ne vjse aucune fonction de liaison au niveau négional, même si la voie assune une fonctìon désenclavante
ljmitée au niveau r'égional et surtout une ìmportante fonctjon d'accès. La Chaussée de Bnuxelles doit par conséquent êtne aménagée
confonmément à cette fonction.

La Chaussée Romaine et l'Avenue de l'Arbre Ballon constjtuent un cas particuìien en ce sens qu'elìes fonment la fnontière r'égìonaìe
avec Bnuxelles. Les gestìonnaìnes de la voirie sont les communes de Wemmel et Gnjmbengen du côté flamand et la Régìon de
Bnuxelles-Capìtaìe du côté bnuxellois. Bnuxelles appììque sa pnopne méthode de catégonisation L'Avenue de l'Anbne Ballon est
catégor'ìsée comme une << voie prìncipaìe " (la 3" pìus gnande catégonìe du néseau pnìmaine) et la Chaussée Romaìne comme une
< noute ìnten-quartìens >. La commune de Wemmel suggène d'attnibuen à ìa Chaussée Romaine et à l'Avenue de l'Anbne Baìlon (la
moitjé flamande) une catégonìe quì connesponde à celle quì ìeun est attnibuée à Bnuxeìles, à savojn < secondaìne II > ou < secondaine
III >. C'est à la pnovince du Bnabant flamand d'examìnen ce point lons de la névision du plan pnovincial de stnucture en matière
d'unbanisme.

En complément des vojes classées jusqu'à pnésent confonmément aux plans stnatégiques des communes vojsines et de la négron
lìmitrophe, les voies suìvantes senont également classées :

VoIE LocALE DE TYPE I :

L'Avenue de Limbung Stinum entne la Chaussée Romaine et l'Avenue de Maalbeek, aìnsì que l'Avenue de Maalbeek entne le
nond-pointavecl'Avenue de Limbung Stinum etle nond-poìnt pnévu avecla Rue Dn H Folletetle Kaasmankt.

48

4.5.2.

1802/gt wvs



SumReseanch / Plan communal de stnucture en matiène d'unbanisme de WEvH¡e I - pantie indicative

Ces voies assunent la liaison entne ie complexe de bnete'lles d'accès et de sontie no B eila jiajson de tnansjt nond-sud endinection de Menchtem, la Chaussée de Bnuxelles. La commune lajsse l'injtiative à la pnovìnce pour ce qui est d,une éventuelleconversion en voie secondaine III.
¡ Avenue de Bouchout (liaìson avec Wolventem, Meìse, Wemmel etìa négìon de Bnuxeì1es)
' Rassel (désenclavement des quanliers nésìdentjels situés à l'ouest de l'axe nond-sud) et ljaison avec Reìegem¡ Rue Fn. Robbnechts et Zijp (désencìavement des quantìens nésjdentiels situés au nond du centne et du noyau du Bouchout)

Vorr roccLe DE TypE II

L'Avenue J- De Rjdden entne le nond-poìnt avec l'Avenue de Lìmbung Stinum et la Chaussée de Bnuxelles : penmet d,ouvnjn leszones d'habitat et de travail vens l'axe nond-sud, vens l'Avenue de Limburg Stinum et vens le complexe de bnetelles d,accès etde sontie no B.

Toutes les autnes voies sont classées en tant que voies locales de type III et ont pan conséquent une fonction d,accès histonìque.
Delrn¡¡tetro¡¡ DEs zoN Es RESTDENTTELLES

Compte tenu de la fonte unbanjsation, ìa commune de Wemmel doit êtne entiènement classée en tant que zone nésidentjelle. Celasignifie que le domaine pubìic doit êtne aménagé en fonctjon des usagens faibles de la noute (piétons et cyclìstes), à ì,exceptìon desvoies sélectionnées où il convient également d'assunen la flujdité du tnafic motonisé. Afin de c'lanìf.ien la tnansition entne les zonesrésidentjelles et ìes zones d'espaces ouvents, jl faut cnéen un effet de pontaìì. Cette transjtion sena essent1ellement nenfoncée pan
l'aménagement des rues (zones 30, .). Ce sont suntout les alentouns des écoles et les noutes qui y accèdent quì doivent netenjr
l'atte ntion.

Cne¡t¡orr¡ D'uN REsEAU DE prsrEs cycLABLES

L'élabonation d'un néseau de pìstes cyclables de quaììté penmet aux cyclistes de dìsposer- de noutes sûnes, r.apìdes et confontables.
Outne les zones nésidentielles qui sont de toute façon aménagées en fonction des cyclistes, jl faut que ìes voìes princìpales à majllelange soient égaìement affectées à un usage fonctjonnel et nécnéatif et affinen le maììlage gnâce à des pìstes cyclables locales Tout
cela améhonena la continuité et la cohénence du réseau.

La pnovìnce du Bnabant Flamand a défini poun la commune de Wemmel des pistes cyclables à la fois fonctjonneìles et nécnéatives- Lespìstes cyclables fonctjonnelles sont les suÌvantes :

' L'axe nond-sud Chaussée de Bnuxelles - Avenue Follet - Kaasmankt -Wìndbeng¡ L'axe est-ouest Rassel - Rue Robbne¡hts- Tiin
o Avenue de Bouchout
. Chaussée Romaine - Avenue de l,Anbne Ballon

Ces axes doivent êtne dotés de façon pnìonitaine des dìsposìtifs cyclìstes nécessaines.
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La pnovince est travensée pan un néseau cycìabìe de natune nécnéatìve et ce néseau passe par la commune de Wemmeì et est souvent
utiììsé panìesjeunes écoljens fnéquentantles écoìes bnuxelloises. Cette pìste cycìabìe récnéative passe panla Rue du Panonama, la
rue J. Vanden Veken, la Rue P. Remeken, le Chemin des Chasseuns, la rue F. Robbnechts et ensuite pan Bouchout. Elle est souvent
utilìsée par les jeunes écoliens fréquentant les écoles de Bruxelìes-

À hauteun de la nue P. Remeken, cette noute crojse une route allant à Relegem et passant pan ìe Wìnkel, la Rue Ventongen, la Rue J.
Vandebroeck, ì'Avenue de Maalbeek, la Chaussée de Bnuxeì1es, le Ronkeì, ìe Dorekensveìd et Obbeng. 11 faudnaìt pan ai1ìeuns amélioner
la liaison entne Obbeng à Wemmel et l'ancienne Chaussée de Jette è Asse.

La pnovince a également défini, outne le réseau cycìabìe à canactène nécréatif, des itjnénaìnes tounistìques. Ceux-cj cornespondent
pantìellement au néseau récnéatif. Les tnacés suivants sont désìgnés comme pìstes cyclables tounìstiques :

o La piste cyclabìe Eddy Menckx quì ne passe que pour une petite pant sun la commune de Wemmeì, le ìong du Jandin Botanique
de Meise vja la Bosweg, l'Avenue J. Van Gijsel et la Schapenbaan.

¡ Le néseau de næuds cycìables des tennes agnicoles brabançonnes possède deux næuds à Wemmel (un au centne et un à
Bouchout).

Les pistes cyclables locales suivantes affjnentle néseau supna-locaì et sont en outne neljées aux pìstes cyclabìes des communes
avoisìnantes :

. Rue Bnuyndonkx - Rue Guido Gezelle
¡ Avenue Reine Astnid - Avenue J. De Ridden
. Avenue Ambionix - Avenue des Nenviens
. Chaussée de Bnuxelles - Rue L. Vander Zijpen - Rue J. Bogemans
o Dnies

Toutes ìes pìstes cyclables locales se tnouvent dans la zone résidentielìe. I n'existe en d'autnes tenmes aucun flux de passage mais
bìen un flux de destination

Le puru DE TRANSPoRT PUBLTc

- Tnam : Pas de pnoìongement de la ìigne de tram I jusqu'à Wemmel-centne maìs prolongement de UZ-Bruxelles vens le stade Roi
Baudouin. Le tnacé passe par l'Avenue de l'Anbne Ballon mais pas pan'la Chaussée Romaine. Une étude plus détaìlìée révèle qu'ìl
n'est pôs possìble d'intégnen un tnam au pnofil r outjen actuel de la nue Is. Meyskens et de l'Avenue de Limbung Stinum. I1 n'existe
pas d'alternative.

- Bus:
' Cnéatjon d'un annêt de bus central ìe long du cannefoun (futun nond-point) du Kaasmarkt avec l'Avenue de Maalbeek (où

passent toutes les lignes de bus) + aménagement de cet anrêt (pan exemple emplacements poun véìos).
' Intenaction entne les feux de signalisation et ìes bus à tous les cannefouns le long de j'axe nond-sud (notamment dans la Rue

du Pnesbytère).
. Futun pnojet : ìigne de bus sun la futune voìe panaìlèìe du R0 avec liaison avec les ììgnes de bus cr oisées.

180 2/gt.wvs
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Pt-¡t¡ oe srATroNN EMENT

Le centne de Wemmel se canactét jse pan une fonte pnessìon globale en tenmes de stahonnement. Une solution pounnait consjsten à
pnévoin des zones centraies de stationnement suppìémentaines. Ces zones senaient idéalement les suìvantes :. Rue Venhasselt à hauteun du cnoisement avec la nue de l,École

o Avenue Reigens, à hauteun du cnoisement avec ìa Chaussée de Menchtem

Conjoìntement au pankìng exjstant à Dnies au niveau de la police, ces zones de pankìng assurenont une néduction de la pnession de
stationnement. Il est ìmportant de précìsen que 1'emplacement de ces zones doit êtne panfaìtement ìndiqué et qu'ìì faut applìquen un
plan de cjnculation clain. Les itjnéraÍnes d'accès de ces pankings vers les pnincìpaìes destjnatjons sont également ìmportants
(essentiellement de Mankt). Le fait de prévoir des capacités de parkìng supplémentair-es penmet en outne de nédujre, voine suppnìmen,
le statjonnement sun de Mankt et les nues avoisinantes. Cela penmettnait d'amélionen de façon sensìble l'ouventune du Mankt et doncla
viabilité du tnafic.

On constate dans la commune de Wemmel Llne canence en empìacements de stationnement poun poìds lounds. Ceìa est essentjellement
dû à l'absence de panking centnaì poun camìons et à l'jntendiction de stationnement dans la majonìté des nues sun l,ensemble du
ternjtoine communal. On pnopose de concentnen le statÍonnement des poìds lounds sun le panking C Expo. À l,avenjn, iì est déjà font
pnobable que ce pankìng senve de parkìng annexe poun la commune de Grìmbengen et la commune de Wemmel ainsì que de p+R poun
la Régìon de Bnuxelles Capìtale.
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4.6. STNUCTUNE GLOBALE SOUHAITEE

C'est en negnoupant les divenses stnuctures pantielìes que l'on peut définin la stnuctune globaìe souhaìtée.

Wemmel se canactér'ise pan un noyau compact maìs pouvant encone être densjfié à pnoximité de la péniphénje unbaine de Bruxelles
Cette densificatìon nisque toutefois de se faire aux dépens des espaces vents pnésents dans le centne. Il convient de veiller tout
particulìènement à la nelation et à la finitjon pan nappont à l'espace ouvent envinonnant composé de pnécieuses zones agnìcoles panfoìs
imbniquées, aìnsì que de la vallée de l'Amelvonnesbeek. À tnavens ìe noyau unbanisé, le Maalbeek nevalonisé nelie tous 1es espaces
ouverts panticuìiènement précieux (le Maalbeekettìng). Les actìvités locales sont imbrìquées au maximum à l'habitat. Compte tenu du
désenclavementlimìté via les tnansponts publìcs, aucune nouveìle activité d'envengune ne sena développée.

L'image de Wemmel se défjnit largement pan ses deux pnìncipaux axes, à savoìn l'Avenue de Limbung Stjrum et la Chaussée de
Bnuxelles. Ces deux axes assurent une ìmpontante fonction de liajson et de désenclavement. L'axe Windbeng - Kaasmankt - Avenue Dn.
H. Follet - Chaussée de Br"uxelles (à ì'exception du tnonçon entne la Rue Pnofonde et l'Avenue Meyskens) est devenue l'axe unbain
local d'actjvités. Au nìveau del'Avenue de Limbung Stinum, on veillena tout pantìculìènement à l'ìmage esthétique actuelle.

Bouchout consenve son canactène nésidentiel et vent bìen spécìfique.

Wemmel est parfaìtement accessible en voiture gnâce à sa situation géognaphìque sun le ning de Bruxeìles. Les effets négatifs de
cette situation géognaphique sont compensés au maximum pan ìa pnésenvation et la consolidation des résenves-tampon ventes.

52

L 8 02lgt.wvs



SumReseanch ,/ Plan communal de stnuctune en matiène d'unbanisme de Wemmel - Partie indicative

trl

Mt
tli\ìúr

MAALBEEK t
aItI al t

o7
Structure territoriale globale souhaitée

-

@v
\

Suggesfìon délimitation Pérjphénie unbaine flômande
de Bnuxelles
Village p¡jncjpale de Wemmel : constnuction unbajne,
stimuler la constnuction au sein des zones intérieures
Noyau d'hôbitat de Bouchout avec possibilité de
combler la zone intérieune

Zone du centre de Wemmel : jnvestin dans le pouvoin
d'attnaction

Vallée de l'Amelvonnebeek en tant que zone de
liaison natunelle locale
Vallée du lVlaalbeek et affluents en tant que zone de
liaison naturelle locale à tnavers la zone urbanisée :

liaìson des diffénentes structunes venles existantes,
de "Maalbeekkettinq"

Liajson natunelle ìe ìong des terne-pleins du R0
en combinaison avec zone-tampon

Présenvahon des activjtés agnicoles dans ìes petites
zones de tenres agnicoles en tant qu'éléments de
la ceintune vente autoun de Bruxelles : De Ezel,
Hollandveld, Hammesehoek, Obbergen
Déljmjtatjon en tant que zones non constnuctibles
Préservahon de I'espace ouve¡t en fonctjon des
habjtants à l'entoun (agnicultune de loìsir, sentiens
de randonnées, rentoncement des petits éléments
Paysaqens,.,.)
Realisen une stnucture vente et des sentiens
cyclistes et de nandonnée
A: Zone d'extension d'habitat Bouchout
B: Reek
C: Ovenbos

\ ,ru,.on. (natunelles) è tnavers Bouchout : non ìiées
au cours d'eau

'1 Ì Préservarion des vues sun le paysage

i¡tn Integren et renforcen les ternains inoustrjels / zonetrll¡l de buneêux e¡stants

i--___.-] Axe d'actjvités le long de la Chaussée de Bnuxelles

* N/laintenin les complexes spontifs et récréatifs locaux

ïU:
Client : Commune de Wemmel
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5. SrRucru nE TERRrro RrALE sou HATTEE A L¡ EcH ELLE MrcRo - GEoeRApHreu E

L'échelle micro-géognaphìque peut êtne différencìée, pan l'ìnteraction de divenses stnuctures tennitoniaìes, en pìusìeuns zones
pnésentant des canactéristiques tennitor'Íales spécifiques. Le nombne de noyaux de la commune se lìmìte à ceux de Wemmel et de
Bouchout. Bouchout se composant de lotissements, ìe tnaitement à l'échelle micno-géognaphique se ljmjtena à Wemmel.

5.1. Weuuel
L'échelle mìcno-géognaphique appììcable à Wemmel sena abondée à pantìn des éléments suivants

- Poìnts d'attention nésultant de la stnucture tenritoniale actueìle
- Optìons de développement

5.1-. ]-. PoTruTs D,ATTENTIoN RESULTANT DE LA STRUcTURE TERRIToRIALE AcTUELLE

DENSITES URBA]NES AVEc cARAcTERE RURAL

Wemmel est un noyau structuné de manjène atypìque. Les densités et ìes quartiens les plus impontants à vocation manifestement
unbajne se situent au sud du Maalbeek. Le centne hìstonique au nond du Maalbeek pnésente pìutôt un canactène nunal. En déveìoppant
le nouveau marché, on a tenté d'atteindne égaìement dans cette partie des densités unbaines tout en pnoposant une pìace centnale
pour ce noyau.
Le noyau hìstonique manque d'unité et de stnuctune

DEUX AXES ESSENTIELS

Wemmel est stnuctuné pan deux axes impontants nond-sud, l'Avenue de Limbung-Stinum et la Chaussée de Bnuxelles. C'est 1e long de
cette dennjène que sont implantés la pìupant des commerces. Elle faìt également offìce d'axe pnìncìpal de ljaison et de désenclavement
de la commune. L'Avenue de Lìmbung Stinum pnésente un canactène manìfestement diffénent en naìson de la pnésence d'une plus
gnande unité anchitectunale. Le pnofìì noutien y a également été adapté de façon à lajssen de la place aux cyclistes et aux pìétons. La
Chaussée de Bnuxelles et ìe Kaasmankt ne pnésentent pas cette même unité. On y constate égaìement un pnobìème de sécunjté
noutjène. La pìupart des constnuctions situées le long de cet axe sont pìus récents et leun canactène vanie fontement.

ESPACES OUVERTS A L,]NTERIEUR ET AUTOUR DU NOYAU

Ces axes sont perpendjculaines aux structures de la vallée qui s'avèrent détenminantes pour les espaces ouvents à l'inténieur et
autoun du noyau. Dans ìe noyau hìstonique, une pantìe impontante de la vallée du Maalbeek a été aménagée en panc. On tnouve au sud
du Maalbeek moins d'espaces ouvents accessibles au public.

FORTE VOCATION DE TRAFIC AUTOIVIOBILE

La commune est très fontement axée sun l'automobile, ce qui génène un centain nombne de pnobìèmes. Les axes pnincipaux sont
satunés et l'on constate aussì pas mal de tnafic dans les nues nésjdentìelles. Bien qu'un centain nombne de nues pnésentent un
canactène nésidentiel manqué, on ne peut à l'heure actuelle que nanement y ganantìn la viabilìté du tnafìc.

1- B 02lgt.wvs
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PRoPENSIoN PoUR LA coNSTRUcTIoN D,APPARTEMENTS

On constate dans le noyau une pnopension manifeste à la constnuctìon d'appartements. Wemmel affiche déjà un nombne tnès éìevé
d'appantements au niveau de son habitat. De pìus en plus de logements unifamjliaux sont pan aììleuns transfonmés en plusieuns
appartements, ce qui génère des pnobìèmes en matÍène de stat.Íonnement et de viabjlité de certajns quantiens.

UN aesorNl DE LoGEN/IENTS ABoRDABLES

Wemmel a une tnès faìbìe pnopontion de logements destjnés aux catégories de nevenus infénieunes.
Éçureeverurs coMMUNAUTATRES DTspERSES

Les équipements communautaires (écoles, tennains de spont,.. ) sont tnès dìspensés dans le noyau. Ils sont souvent associés à un
espace vent ouvent ou pnésentent dinectement un canactène vent.

5.1.2. Oprrorus DE DEVELoppEMENT

Le noyau actuel de Wemmel possède de tnès nombneuses qualìtés mais nisque d'être victime de ses pnopnes attnaits. Le but est de
pnésenven ces quaìités et de les nenforcen lonsque cela s'avène possibìe tout en contjnuant à les éìangin de façon à ce qu'elles n,aient
pas d'effet négatif.

Poun atteindne cet objectif, nous avons chojsi ìes options de développement suivantes:

- Investissement dans le centne histonìque
- Nouveaux développements de logements avec typoìogìes novatnices
- Activatjon de néserves de parcelìes non bâties
- Développement de deux bouìevands unbains possédantìeun pnopne caractène
- Présenvation de la qualìté esthétique des bâtjments histor-ìques
- Amélionation de ì'accessjbiljté des espaces vents
- Consoìidation des équìpements communautaines
- Réalisation de ljaisons suffisantes poun cyclìstes et pìétons
- Amélìonation de la sécunité noutiène dans les nues nésidentielles
- Présenvatjon des vues sun ìe paysage

TNVESTISSEMENT DANS LE cENTRE HISToRIQuE

Le centne histonìque est queìque peu excentné pan nappont au noyau de Wemmel. Les petìts commences ne se situent pas dans ce
centre. On a cnéé un manché en constnujsant un nouveau centre aìnsi qu'un pôìe commencial nelié au centne hìstonìque.

Au niveau du centne, iì faut avant tout ìnvestin dans les espaces ouvents. On pounna ainsi améliorer 1a quaììté esthétíque et, pan ìa
même occasion, l'attnajt exercé pan ce centne. Lons du néaménagement, on veillena à cnéen une image homogène de1a zone centnale
de façon à cnéen une jdentité clajre. Pan aiìleuns, gnâce au développement complémentaine de ìogements au nond du nouveau marché,

1B 0 2/gt.wvs
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on pounna encone augmenten le nombne d'habitants de cette zone. Cette évolutìon constitue égaìement une oppontunité unìque
d'augmenten l'offne de ìogements abordables. Comme cette zone se situe dans la zone de pancs¡ une modifjcation d'affectation sena
nécessajr"e. Poun assunen un déveìoppement de haute quaìité, on peut éventuellement necounir à une fonmule de concouns, afin
d'élabonen un concept global pour le site. I faudra par contne tout d'abond opten poun le traitement de I'ensemble du centne
histonìque dans le cadre d'un mastenplan. Cette évolution pnoposena un méìange de plusieur s typoìogies de logements. On veiìlena à
des densités suffisamment élevées.

NOUVEAUX DEVELOPPEMENTS DE LOGEMENTS AVEC TYPOLOGIES NOVATRICES

I n'y a pas que dans le centne que l'on peut envisager une évolution du logement. Ailleuns aussì, on peut faire évoluen le logement de
ìa façon décrjte dans ies chapitnes pnécédents. On veillena également à nechencher de nouvelles typologìes de ìogement, en pensant
pan exemple à une offne suffisante de logements unifamilÍaux. On veillena parallèlement à trouven une solution, par exemple via le
pnincipe de clustening (agqloménat), penmettant d'utilisen un mjnimum de tennaìn.

56
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REEVALUATIoN DU NoMBRE D,ETAGES DE coNsTRUcTIoN

On a pensé, afin d'augmenten le nombne de possìbiìités de logements, à mulhpìien le nombne d'étages de constnuctíons autonisés.
Dans le cadne du processus de concentation de la périphénìe urbaine flamande de Bnuxelles, on a fonmuìé une pnoposìtion pontant sun
l'augmentation du nombne d'étages de constnuct'ions souhaitées, un pnocessus qui est désonmaìs étudié au niveau communal. La
pnoposition est nepnoduite ci-dessous maìs exìge encone de pìus amples anaìyses. Il faudna par exemple tenin compte des sjtuatjons
exìstantes, pan exemple ìe ìong de ì'Avenue de Limbung Stinum aìnsì que du pnécieux patnìmoìne présent.

Nombne actuel d'étages de construction : Nombne souhaité d'étages de constnuctjon
_. i,,:.:,
r¡'-'' maximum aanbevolen bouwhoogle

hoogbouw {>B boulvlagen-. ''
t_

Quoì qu'i'l en soit, le but n'est pas de faire entnen des quantiens nésidentiels comme ìe Panc, les envinons de l'Avenue Van Eyck,
l'Avenue De Keensmaeken, les Quatne-Vents et le Panc Uilenspìegel en ììgne de compte poun une densifjcation du ìogement par
l'augmentation du nombne d'étages de construction.

Actrvrtto¡¡ DES RESERVES DE pARcELLES NoN BATTES

Il exìste encone dans ìe noyau de Wemmeì un centain nombne de pancelles sjtuées en zone nésjdentielle mais qui ne sont pas bâties. La
plupant d'entne eiles se sjtuent ìe long d'une voie équìpée et peuvent donc êtne jmmédiatement bâties. Ces pancelles pounnaìent êtne
actìvées par 1'appìicatjon d'une taxe sun ìes panceìles non bâtjes. Poun un centain nombne de pancelles pìus impontantes, on pourrait
également envìsagen la meilleure façon de les exploiten. On peut égaìement nechenchen de nouvelles fonmes de logement devant
toutefois s'adapten aux constnuctions exìstantes.

tI
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CoNFIGURATIoN DE L,AXE D'ACTIVITES ET DU BoULEVARD RESIDENTIEL

L'ìmaqe de Wemmel se défìnit essentjellement pan les deux axes essentiels, à savoin l'Avenue de Lìmbung Stinum et la Chaussée de
Bruxelles. Ces deux axes assument une fonction impontante de lìaison et de désenclavement et ce, aussj bìen poun le trafic automobile
que pounla cinculation des cyclìstes et des pìétons ainsì que des tnansponts publics

C'est également le ìong de ces axes que l'on retnouve ìa pìupant des commences. Outre ceux-ci, ìa fonction nésìdentjelle y joue
également un nôle impontant. Les fonctions commenciaìe et nésidentielìe pnésentent un canactène djffénent ìe long des deux axes. Les
commerces sÍtués le ìong de l'Avenue de Limbung Stirum sont pìutôt de petìte taille alons que ceux ìmpìantés ìe long de l'axe Windberg
- Kaasmankt - Avenue Dn. H. Follet - Chaussée de Bnuxeìles (à ì'exceptìon du tnonçon entne la Rue Pnofonde et l'Avenue Meyskens)
sont plutôt de grande taille mais à canactène 1oca1 (GB, Delhaìze, Lidl, Brantano, concessìon Mencedes, )
Les habitatjons ìmplantées le long de l'Avenue de Limbung Stjnum affichent une plus gnande unité et une plus gnande valeun
anchitectunale. Celles de la Chaussée de Bnuxelles sont génénaìement de constnuctìon pìus nécente et manquent souvent de cachet.

Toutes ces fonctions peuvent êtne associées en aménageant ces voies sous forme de boulevands unbains. L'Avenue de Limbung Stjnum
est déjà un axe attnayant affichant beaucoup de cachet. On veillena pan conséquent essentiellement à ne pas pendne ìa qualité
esthétique actuelle (voìn les anchives Saìnt-Luc). Aucun bâtiment plus élevé ne sena pôn conséquent autonìsé le long de cet axe. On
pnésenvena son homogénéìté.

L'axe Windbeng - Kaasmankt - Avenue Dn. H. Follet - Chaussée de Bnuxelles ne pnésente pas encone cette même qualìté et connaît en
outre des pnobìèmes de sécunjté routiène. La réalisation d'une étude pontant sun l'image visée peut apponten des solutions en la
matjère. On peut pan aiìleuns s'attaquer à ìa pnoblématique noutiène et nendne les commences ainsi que les équipements
communautaines qui y sont pnésents plus vjsìbles et pìus facilement accessibles On accondena pan ailleuì s toute l'attention voulue à la
sécunité noutjèr'e des usagens faibles de la noute.
En ajoutant davantage d'espaces verts à ì'ìmage de la nue, on peut égaìement amélioner sa qualité visuelle. Les constnuctions
pnésentent jcj un canactène tellement divens que ì'on peut même y envjsagen des constnuctions en hauteun. Cela devna toutefois se
fajne dans le respect des constructions actuelles.

PRESERVATIoN DE LA QUALITE ESTHETIQUE DEs BATIMENTS HISToRIQUES

L'étude des anchives Saint-Luc a démontné ìa présence d'un gnand nombne de bâtiments hìstoriques d'un gnand jnténêt dansìe noyau
de Wemmel. On y tnouve avant tout des habitatjons du début du 20" siècle et de l'entne-deux guennes. Il est pan conséquent essenhel
de pnésenver au maximum ces habjtatjons. On évitera tout panticuliènement qu'elles ne soient systématiquement remplacées (ou
tnansfonmées) en ìmmeubìes à appantements.
La névjsion en couns des plans spéciaux < Centne > et < Saint-Engelbent > devnaient constituen une pnemiène étape dans ce domaine.

qo
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An¡euonntroN DE L'AccESSrBrLrrE DES ESpAcES vERTS

L'une des valeuns essentielles du noyau de Wemmel, c'est sa capacìté à associen des densités unbaines à une impontante pnésence
d'espaces ouverts. Dans le centre, c'est surtout'ia vallée du Maaìbeek qui constìtue un axe ver-t évident penmettant à ì'espace ouvent
de s'immiscen en pnofondeur dans le tissu bâti. Les espaces vents de ìa vaìlée du Maalbeek ont été aménagés en pancs ou ont été
nendus tnès facjlement accessìbles en pnévoyant suffisamment de pistes cyclables ou pìétonnes, c'est ce que l'on a appeìé ìe
< Maalbeekkettìng >.

De nombreux équìpements communautaines sont ìmplantés dans un espace vert. Leun accessibjljté a été détenmjnée en fonction des
heunes d'ouventure des senvices. Poun des najsons de sécunjté, le mieux est de pnésenven ce système Il existe toutefois un certajn
nombre d'espaces vents non accessibles Si l'on panvìent à les nendne accessjbles aux cycìistes et aux pìétons, plusieuns quartìers
pounnaìent êtne neliés de maniène nettement plus sécunisante avec le centne. À pantìn de centajns quantiens, on pounnaìt également
amélionen la liaison avec la zone agnicole située en anniène-plan. La néouventune des chemjns vicinaux pounnaìt constituen une
réponse en la matiène.

En ce quì concenne les nouveaux déveìoppements en matiène d'habitat, on veillena systématiquement à ne pas entnaven i'accessibjlité
des espaces ouvents. On pourna au contrajne assocìen leun accessibihté à un nouveau développemen

CONSOLIDATIO N DES EQUIPE MENTS CO MMUNAUTAIRES

Outne l'améljonation de l'accessibiljté des équipements communautarnes, nous pnônons leun consoljdation en tant qu,éléments
stratégiques. Nous pensons pan exemple à l'extensìon du site communal < Résidence Geunts > de l'Avenue Pnìnce Baudouin vja de
nouveaux logements pour pensonnes âgées, une nouvelle bibììothèque et un nouveau local du centne de senvjces du CPAS Tous les
équipements communautajnes ser.ont bìen ìntégnés au tìssu urbain.

REALISATIoN DE LIAISoNS SUFFISANTES PoUR cYcLISTEs ET PIEToNS

Un centain nombne de ljajsons pour cyclìstes et piétons sena néalisé dans le centne. On créena ainsi un néseau dense de noutes lentes,
couplées autant que possìbìe à des espaces verts Le noyau pDunna ainsj êtne tnavensé de maniène agnéable et en toute sécunité. Ce
point sena développé dans le cadre du plan communal de mobjlité.

AMELIoRATIoN DE LA SECURITE RoUTIERE DES RUES RESIDENTIELLES

Le tnafjc de tnansit dojt êtne évité au maximum dans les rues r'ésjdentielles. Le r.éaménagement d'un centain nombne d'entne elles
penmettna également de néduine la vitesse de cinculation et le tnafìc de passôge, ce qui permettna à ces nues de nedevenin de
vénitables nues nésidentielìes.
La cnéation d'un plan de qualìté esthétìque peut constìtuen un ìnstnument adéquat dans ce domaìne. Ce pìan penmettna de proposen
des solutjons amélionant la cinculation et le stationnement dans ìes nues nésidentielles Ce plan senvìna de fil conducteun pour ìe
néaménagement de ces mêmes nues. Cet aspect doit égaìement êtne développé dans le cadne du pìan communal de mobjlité.
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PRESERVATION OES VUES SUR LE PAYSAGE

Le paysage entounant le noyau unbain est encore et toujouns de tnès grande quaììté. On bénéficìe en outne, gnâce au nelief, de
magnifiques vues sur ce paysage. Ces vues doìvent être pr'ésenvées au maxìmum (voin également étude des archives Saint-Luc). Lors
de chaque développement, le paysage constituena un facteun stnuctunant et jl faudna pnésenven ces pnécìeuses vues. Pan exemple, en
ce quì concerne le Ronkelhoeve, les vues à pantin et vens ce site senont détenminantes poun son développement potentiel.

60
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Stnuctune territoriale souhaitée
pour Wemmel

E! Vira-oe pnincjÐaì de Wemmel : Eonst-ucilo- unbarne,7- stimuler la construction au sein des zones intérieunes
Boulevard d'habìtat unbain :

accès au centte de Wemmel

ç

-lnansformen la zone de panc en zone d'habitat
et comblen la zone avec des typoìogies d'habitat
diffénenciées
A: Avenue A. Verhassel - R!e F¡ Robbnechts -

Dnies - Markt
B: Rue Fn Robb¡echts

Zone du cent.e de Wemmel
Investin dans le pouvoin d'âttractjon

Pnésenvahon de la zone d'habitation à basse densité

:-D Suppr¡me- la zone d'habitat libne en fonEtron du
(X dêveloppement de la zone des vallées et de l,espace\/z ouvert :

l: A!enue oes QLatnFs Velts el Amplvonnebee\ (l,3ha'
Ul 2 \¡oterweg et Zèvelbe-q [1,1hê)

3: Avenue du Hé.on et R!e J Vanden BroeÊk (1.2ha)

I Intégnen et nenfoncen (avec zone-lampon ou non) ìes
equipements EommunaulaÍres, améljoner l,aEcessjbjljté

ft-ii lntégre" et -enfo.cen les terrains industriels /ll-fl- zone oe oureaux exrstants
lntegration des pehts commences à gnande échelle
dans l'axe d'actjvités ìe long de la Chaussée de
Bruxelles

Développer le "N4aalbeekketting"

d! Vest'ges ponctuels dans la zone ouve^te
(ou en bondure de la zone båtie) : Ronkellof

ú ,/, 
Þféservation des vues sur le paysage

Client : Commune de WemmeJ
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6. MesuREs ET AcrroNS
Nous népentonjons dans ce chapìtne les divens jnstnuments et mesunes penmettant de concnétisen les optìons str atégìques
envìsagées. Ces mesunes et instnuments sont nassembìés pan stnuctune pantìelle. Le tableau ci-dessous fait donc offjce de < fjltre >
entne la pantie indicatíve et ìa pantie contnaìgnante du pìan communal de stnuctune en matiène d'unbanisme. Cette étape intenmédiaìre
est impontante et soulìgne la valeun stnatégìque de l'instrument que constjtue 1e plan de stnuctune. La pnognession en matière
d'exécutjon des objectìfs sena évaluée dans le cadne du pnognamme annuel. Les pnìonìtés de l'exencice suivant y senont également
spécìfiées.

6.1. PRoonnuuE GLoBAL D'AcrroN

Stnuclune souHArrEE pouR L'EspAcE ouvERT

62

ELEMENTS DE PoLITIQUE PRoGRAMME D'AcrroNS Acreun

L. Renforcement de la valeun écologìque de - Pounsuite de la subventjon des PEP dans la zone Commune de Wemmel
l'espace lìbne d'espace ouvert

- Gestion écoìogique des terne-pleins
- Sensibilisation des pnopriétaìr.es pnivés aux éìéments

de valeun
- Soutien de ìa polìtique de l'eau de ìa pnovince

2. Vallée de l'Amelvonnesbeek en tant que - Suppnession de la zone d'habitat libne de l'Avenue Commune de Wemmel
zone de liaison natunelle locaìe des Quatne Vents

- Pnéservation et affectation d'une pantìe du Régìon Flamande
Hollandbos

- Stimulation des plantations indigènes ìe long du
nuisseau Région Flamande

- Aménagement gualitatjf de ìa zone de la vallée /commune

- Résolutjon de la pnobìématìque des jnondations commune/pnovjnce

- Préservation,/consolidatÍon du Jandin Botanique de Régìon Flamande
Meise /f êdéral

1-802/gt.wvs
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liaison natune'lle locale - Élabor ation de la pantÍe du PES à l'inténjeun de la Commune de wemmel
zone bâtìe (avec suppnessjon d'un certain nombne
de zones nésidentìeìles)

- Aménagement quaììtatif de la zone de la vaìlée en Régìon Flamande

dehons de la zone bâtie

4. LiaÍson natunelle locale le long du R0 - Pnésenvatjon et consolidatjon des tenne-pleìns Région Flamande

5 Pnésenvation des actívjtés agricoles sun - Lutte contne l'énosion Commune de
les petìtes zones de tennes agricoìeslibres - Désìgnat.ion en tant que zone non constnuctjble Wemmeì,/agniculteuns

- suppnessjon de la zone nésidentielìe entne le Commune de wemmel
Moìenbeng et le Zaveìbeng

6. Reek et Ovenbos en tant que zones de - AmélÍoration de l'accessibilité pourles pìétons etles Commune de Wemmel
transition entne les zones constnuites et cyclìstes
l'espace ouvent - Mesunes d,aménagement natunel

7. Liajson vente dans Bouchout - Pnésenvation ou création de ces liaisons (notamment Commune de Wemmel
Avenue du Parc)

B. Pnéservation des vues sun ìe paysage - DésignatÍon en tant que zones non constnuctibles Commune de Wemmel

Stnucrupe D'HABTTAT souHArrEE
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ELEMENTS DE PoLITIoUE PRoGRAMME D,AcTIoNS AcTEUR

l- Stimulation de la nénovation - Règlement en matiène de subventjons communales Commune de Wemmel

2. Fin.ition des bondunes des zones constnuites - Dinectives de construction en matiène de clôtunes Commune de Wemmel
et d'éléments sépanateuns

3. Offnes de logements dìffénenciées en liaison - Attention accondée aux ìogements poun pensonnes Commune de Wemmel,
avec la poìitìque du ìogement social êgées (pan exemple extensìon de la nésìdence pantenaines

Ge unts)

L I02lgt.wvs
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Réalisation de pnojets de ìogements abondables

4. Pnéservation des bâtiments et monuments
de valeun

6. Renfoncement de la zone du centne

Facilìten les changements de fonctìon (sans
excéden la capacité de contnainte tennitonìaìe)

Limitatìon des appantements le long de l'Avenue de
Limbung Stinum via ìe PES

Convension de la zone de pancs (denniène le Mankt)
en zone d'habitat

Cnéatjon du mastenplan du centne

Commune de Wemmel

Région Flamande
Commune de Wemmel

pour ìes habjtations PES tennitoniaux ou PESPolitique adapt

7. Consolidation de l'habitat Fìnition limitée du noyau unbajn (Rue Fn.
Robbnechts

Étude neìative à ì'augmentation du nombne
d'étages de constnuctions souhaités dans le noyau
unbain (sauf le long de I'Avenue de Limbung
Stinum)

Taxe sun ìes parcelles non bâties

Commune de Wemmel

Commune de Wemmel

Commune de Wemmel

sTRUcruRE EcoNoMreuE / roun¡sr¡euE ET REcREATTvE souHArrEE

Éleue¡rrs DE PoLrrreuE PnoenlMfüe o'AcrroNs AcTEUR

Sécurité junìdique des entnepnìses
actuelles

Rechenche d'une imbrication maximale des
fonctions d'habìtat et de tnavail dans ìe cadne des
pnocédunes de penmìs

Commune de Wemmel

2. Déveìoppement d'un axe d'activjtés ìe long
de l'axe Wìndbeng - Kaasmankt - Avenue
Dn. H. Follet - Chaussée de Bruxelles (à
l'exception du tronçon entne la Rue
Pnofonde et ì'Avenue Meyskens)

Politìque posìtìve de penmìs

Aménagement adéquat de la Chaussée
Commune de Wemmel

1_ B0 2,/gt.wvs
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3. Pnésenvatjon et déveìoppement des - Cnéation d'un PES sectoniel de nécréatìon hons Commune de Wemmel
équipements spontifs et nécnéatifs actuels zone

STRUCTURE SOUHAITEE POUR LE TRAFIC ET LE5 TRANSPORTS
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ELEMENTS DE PoLITIQUE PnosnaMMe D'AcrroNs AcTEUR

1. Classification claìne des noutes - Aménagement des voies à constnujne en fonctjon Gestionnaines des voies
de leun catégonisatìon

2. Zones d'habitat = zones résidentielles - Aménagement adapté des rues nésidentielles Commune de Wemmel
- Amélionations des noutes d'accès aux écoles et des

envrnonnements scolaires
- Réalisation d'un néseau dense de noutes lentes

3 ÉlabonatÍon d'un néseau de pìstes cyclabìes - Réaìisation d'un néseau de pìstes cycìabìes Pnov. Bnabant Flamand
fonctionnel'les supna-ìocales Région Flamande

- Réalisation du néseau de pistes cyclables locales Commune de Wemmel
- Réalisation de noutes récnéatives et tounìstìques

4. Optìmisation des tnansports pub'lìcs - Un seul annêt de bus centnal Commune de Wemmel &
De Lijn

5. Dimjnutíon de la pnession de stationnement - Réduction des pankìngs au centne Commune de Wemmel
- Création de possìbìlìtés de pankìng

suppìémentaines autoun du Markt

6. Appnoche des pnobìèmes et pnojets de - Concentation stnuctunée avec les communes Communes de Wemmel,
mobilité dépassant le njveau communal voisines Gr.imbengen, Jette et

Régìon de Bnuxelles-
Ca pìtal e

t I0 2/gt.wvs

TABLEAU 1 PROGRAMME D'ACTIONS
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6.2. NoTe oe NEGocIATIoN AVEc LEs AUToRITES SUPERIEURES

La commune de Wemmel souhaite avoin la parole et collaboren activement à l'élabonation futune des pnocessus de planìficatìon supra-
communaux ou des pnojets des communes voisines.

¡ PES négìonaux d'application de la délimitation de la zone exténieune
. PES négìona1 de délimìtation de la périphénie unbaine flamande de Bnuxeìles
r Réaménagement du R0 en tant que voie pnìncìpale
¡ Développement des tnansponts publìcs bruxellois
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